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PARTIE 1 :   PREAMBULE 

II..  GGLLOOSSSSAAIIRREE  

La circulaire du 10/05/10, récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 

technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003, donne dans sa partie 

3 un glossaire des risques technologiques d’où est tirée une partie des définitions ci-dessous. 

 

Aléa 

C’est la probabilité qu’un phénomène accidentel produise en un point donné des effets 

d’une gravité potentielle donnée, au cours d’une période déterminée. L’aléa est donc 

l’expression, pour un type d’accident donné, du couple probabilité d’occurrence/gravité 

potentielle des effets. L’exposition au risque d’une zone donnée résulte de la combinaison 

de l’aléa dans cette zone avec la vulnérabilité de la zone. 

Accident Evènement non désiré qui entraîne des conséquences / des dommages sur les cibles. 

Barrière de sécurité/ 

mesure de sécurité / 

mesure de maîtrise 

des risques 

Il s’agit de l’ensemble des éléments techniques et/ou organisationnels nécessaires et 

suffisants pour assurer une fonction de sécurité. 

Danger 

Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (ammoniac, H2S…), à un 

système technique (mise sous pression d'un gaz, ...), à une disposition (élévation d'une 

charge), à un organisme (microbes), etc., de nature à entraîner un dommage sur un " 

élément vulnérable ". 

Effets dominos 

Action d'un phénomène dangereux affectant une ou plusieurs installations d'un 

établissement qui pourrait déclencher un autre phénomène sur une installation ou un 

établissement voisin, conduisant à une aggravation générale des effets du premier 

phénomène. 

Evènement initiateur 
Courant ou anormal, interne ou externe qui constitue une cause directe d’un phénomène 

dangereux. 

Gravité des 

conséquences 

La gravité résulte de la combinaison, en un point de l’espace, de l’intensité des effets d’un 

phénomène dangereux et de la vulnérabilité des personnes potentiellement exposées à 

ces effets. 

Phénomène 

dangereux 

Libération d'énergie ou de substance produisant des effets susceptibles d'infliger un 

dommage à des cibles (ou éléments vulnérables) vivantes ou matérielles, sans préjuger 

l'existence de ces dernières. C'est une " Source potentielle de dommages ". 

Potentiel de danger 

ou source de danger 

ou éléments 

dangereux 

Système (naturel ou créé par l'homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou 

plusieurs) " danger(s) " ; dans le domaine des risques technologiques, un " potentiel de 

danger " correspond à un ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus 

envisagé. 

Risque 

Possibilité de survenance d’un dommage résultant d’une exposition à un phénomène 

dangereux. Dans le contexte propre au « risque technologique », le risque est, pour un 

accident donné, la combinaison de la probabilité d’occurrence d’un évènement 

redouté/final considéré (incident ou accident) et la gravité de ses conséquences sur des 

éléments vulnérables. 

Vulnérabilité 

Elle est soit liée à l’environnement naturel (vulnérabilité naturelle ou VN), soit aux 

installations (vulnérabilité matérielle ou VM) soit à la population avoisinante (vulnérabilité 

humaine ou VH). Il s’agit de l’appréciation de la sensibilité des cibles présentes dans la 

zone à un type d’effet donné. Par exemple, des zones d’habitat sont plus sensibles à un 

aléa d’explosion que des zones de terres agricoles, en raison de la présence de 

constructions et de personnes. 

 

A ces termes spécifiques à l’étude de dangers s’ajoutent des termes propres à l’activité de méthanisation qui sont 

définis ci-après.  
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Anoxie Interruption de l’apport d’oxygène aux organes et aux tissus de l’organisme.  

ATEX – Atmosphère 

Explosive 

Mélange avec l’air dans les conditions atmosphériques, de substances inflammables 

sous forme de gaz, vapeurs, brouillards ou poussières, dans lequel, après 

inflammation, la combustion se propage à l’ensemble du mélange non brûlé. 

Capteur de mesure avec 

asservissement 

Dispositif mesurant une grandeur (pression, température…) et dont le dépassement de 

valeurs prédéfinies engendre automatiquement des actions sur des éléments de 

l’installation (contrôle des débits d’entrées par exemple).  

Digesteur / Méthaniseur Cuve où se déroule la réaction de méthanisation. 

Electrovanne Vanne commandée électriquement. 

EPI – Equipements de 

Protection Individuelle 

Ce sont des équipements destinés à protéger les personnes des risques auxquelles elles 

sont exposées. Il s’agit des chaussures de sécurité, des lunettes, des masques de 

protection respiratoire, les bouchons d’oreille… 

Event d’explosion 
Structure d’une partie d’un bâtiment ou d’une installation qui sera préférentiellement 

soufflée lors d’une explosion, permettant de canaliser les effets de l’explosion. 

Inertage à l’azote 
Procédure qui consiste à remplacer l’atmosphère explosive présente dans le digesteur 

par un gaz inerte (l’azote) pour éviter une explosion.  

LIE – Limite Inférieure 

d’Explosivité 

Valeur en dessous de laquelle la concentration en combustible dans un mélange 

gazeux est trop faible pour permettre l’explosion. 

LES – Limite supérieure 

d’explosivité 

Valeur en dessus de laquelle la concentration en comburant est trop faible pour 

permettre l’explosion.  

Pressostat Dispositif de mesure de pression qui détecte le dépassement d’une valeur prédéfinie. 

SELS – Seuil des Effets 

Létaux significatifs 

Concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus de laquelle on peut 

observer des premiers effets létaux significatifs au sein de la population exposée. 

SPEL - Seuil des Premiers 

Effets Létaux 

Concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus de laquelle on peut 

observer des premiers effets létaux au sein de la population exposée. 

SEI - Seuil d’Effets 

Irréversibles 

Concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus de laquelle on peut 

observer des effets irréversibles au sein de la population exposée. 

Soupape de sécurité Dispositif de protection contre les surpressions ou dépressions dans un espace clos. 

UVCE – Explosion à l’air 

libre 

Explosion d’un mélange gazeux à l’air libre.  

VCE – Explosion en 

espace confiné 

Explosion d’un mélange gazeux dans un espace fermé. 

 

 

 

IIII..  CCAADDRREE  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREE  

En application de l’arrêté du 29 septembre 2005, les règles minimales relatives à l’évaluation et à la prise en compte 

de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets des phénomènes dangereux et de la gravité 

potentielle des accidents susceptibles de découler de leur exploitation et d’affecter les intérêts visés par l’article L. 

511-1 du code de l’environnement, doivent être présentées dans le cadre de l’étude de dangers.  

 

Cette étude de dangers doit toutefois respecter le principe de proportionnalité en fonction des caractéristiques de 

l’installation concernée. Dans le cas présent, l‘installation de méthanisation génèrera des risques limités au regard 

d’autres installations relevant de la réglementation des ICPE et soumises à autorisation avec servitudes (employant 

des produits chimiques, toxiques en grande quantité, mettant en œuvre des procédés très complexes et étant situées 

en zone urbaine…). Cette partie de l’étude est donc adaptée au contexte de l’ouvrage étudié. 
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IIIIII..  PPRRIINNCCIIPPEE  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  DDEE  DDAANNGGEERRSS  

L’objectif d’une étude de dangers est de démontrer la bonne maîtrise des risques à la source par l’exploitant. Ainsi, 

elle a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par l’exploitant pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir 

et réduire les risques d’une installation ou d’un groupe d’installations, autant que technologiquement réalisable et 

économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances ou matières utilisées, liées aux 

procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou externe à l’installation. 

 

L’étude de dangers est fondée sur les principes de gestion des risques. Elle suit un processus itératif dont le cœur est 

l’analyse des risques. Il s’agit de réduire les risques à un niveau jugé acceptable (niveau ALARP : As Low As 

Reasonably Praticable), le risque est alors dit maîtrisé.  

 

La présente étude de dangers a suivi la démarche présentée dans le logigramme en page suivante dont les 

principales étapes sont détaillées ci-dessous.  

 

• ETAPE 1 : Caractérisation des dangers et des enjeux  

La première étape consiste à décrire l’installation (les activités concernées, les procédés et les substances présentes) 

ainsi que son environnement (humain, industriel, naturel), afin de mettre en évidence les situations potentiellement 

dangereuses. L’analyse du retour d’expérience et des accidents et incidents répertoriés complète utilement ce travail 

en mettant en lumière les accidents survenus de façon récurrente ou en apportant parfois des données pertinentes 

sur la défaillance ou le bon fonctionnement sur sollicitation des barrières de sécurité. 

 

• ETAPE 2 : L’analyse de risques 

Au centre de l’étude de dangers, l’analyse des risques se décompose en deux grandes étapes : l’analyse préliminaire 

des risques et l’étude détaillée des risques.  

L’analyse préliminaire des risques permet d’identifier des phénomènes dangereux susceptibles de se produire suite 

à l’occurrence d’événements non désirés, eux-mêmes résultant de la combinaison de dysfonctionnements, dérives 

ou agressions extérieures sur le système.  

Issus de ces phénomènes dangereux, des scénarios d’accidents sont définis. Une modélisation des zones d’effets est 

réalisée pour les scénarios majeurs. Un classement en probabilité et en gravité permet d’identifier les scénarios 

d’accident critiques.  

 

• ETAPE 3 : Maîtrise des risques  

L’ensemble des mesures de prévention, protection et les moyens de secours et d’intervention sont détaillés. Ces 

barrières de sécurité sont ensuite prises en compte à travers la révision de la cotation en probabilité et gravité des 

scénarios d’accidents. Le niveau de maîtrise des risques est alors apprécié.  

 

 

Remarque : pour une meilleure compréhension, le logigramme suivant sera repris en début de chaque partie et les 

objectifs spécifiques du chapitre seront rappelés.  
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Illustration 1 : Logigramme du processus suivi pour réaliser l’étude de dangers 

Source : L’Artifex 
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PARTIE 2 :   CARACTERISATION DES DANGERS 

ET DES ENJEUX 

Objectifs :  

 Identifier les potentiels de 

dangers liés aux activités de l’unité 

de méthanisation et aux 

substances présentes (substrats, 

digestat, biogaz).  

 Analyser le milieu humain, 

industriel et naturel du site pour 

évaluer les enjeux. 

 Connaître les causes internes 

et externes pouvant être à l’origine 

d’une exposition au danger. 

 Etudier le retour d’expérience 

et l’accidentologie propre aux 

installations de méthanisation. 
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II..  DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  EETT  DDEESS  DDAANNGGEERRSS  

1. Les activités à risque 

L’unité de méthanisation de la SAS SAINT-LOUIS ENERGIES est décrite dans le document « 2 – Lettre de demande 

et présentation du projet ». 

 

L’installation se compose de plusieurs sous-ensembles : 

- Réception et préparation des matières (stockage des intrants, déconditionnement des biodéchets, 

hygiénisation, préparation et incorporation) ; 

- Méthanisation (digesteur) ; 

- Valorisation du biogaz (cogénération), 

- Traitement du digestat (séparation de phase, traitement par évapo-concentration et osmose inverse, 

stockage) ; 

- Compostage du digestat solide, 

- Systèmes de supervision et de contrôle ; 

- Gestion des eaux. 

 

Ces installations sont localisées sur le plan de masse de l’installation présent dans la partie « 5 - Cartes et plans ». 

Le synoptique général du projet est fourni sur l’illustration suivante. 
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Illustration 2 : Synoptique de principe des activités du projet 

Source : L’Artifex 
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2. Caractéristiques des intrants et produits 

2.1. Potentiel de dangers des intrants de méthanisation 

Les substrats de la méthanisation sont des matières végétales, des effluents d’élevage et des biodéchets. 

 

Les sous-produits animaux contiennent potentiellement des microorganismes pathogènes qui peuvent être à l’origine 

d’un danger de pollution accidentelle microbienne.  

 

Les substrats de la méthanisation sont des matières organiques qui représentent un risque de pollution par apport 

en grande quantité d’éléments nutritionnels provoquant l’eutrophisation des cours d’eau. 

 

Les substrats de méthanisation représentent donc un risque de pollution accidentelle microbienne ou en éléments 

nutritifs.  

 

La matière végétale peut être inflammable, principalement lorsque son taux d’humidité est faible. Ici, la matière 

végétale est stockée sous forme d’ensilage. La matière est compactée ce qui réduit le risque d’incendie.  

Les matières végétales peuvent générer des poussières qui, en suspension dans l’air peuvent sous certaines conditions 

(confinement entre autres) conduire à une explosion. Elles seront stockées dans des silos couloirs extérieur. Cette 

configuration réduit de manière significativement le risque d’explosion de poussière en l’absence de confinement. 

Dans ce cas de figure, le risque d’explosion de poussière est inexistant. 

 

Les substrats de méthanisation sont des matières fermentescibles. Par conséquent, lorsqu’elles sont stockées dans un 

espace fermé ou en tas pendant de longues durées, il existe un risque de fermentation non contrôlé. Cette 

fermentation peut donner lieu à la formation d’hydrogène sulfuré et de biogaz.  

Les substrats de méthanisation représentent donc un risque de dégagement toxique. 

 

2.2. Potentiel de dangers du digestat 

La composition précise du digestat est fortement variable en fonction des intrants et des conditions de fermentation. 

Elle est donc différente d’une installation à une autre et varie au cours de l’année en fonction des 

approvisionnements. 

 

Le digestat est constitué de bactéries excédentaires, de matières organiques non dégradées et de matières 

minéralisées. Il a conservé les principaux éléments nutritifs présents dans les substrats (N, P, K) ce qui en fait un 

amendement de qualité. 

 

L’apport d’une trop grande quantité d’azote dans le milieu naturel va entrainer une perturbation du cycle de l’azote 

et par conséquent une nuisance dans les eaux. L’azote va participer à l’eutrophisation des cours d’eau.  

Le digestat représente un danger de pollution accidentelle à l’azote. 

 

2.3. Potentiel de dangers du biogaz 

2.3.1. Composition du biogaz 

La composition du biogaz varie fortement en fonction des déchets traités, de l’installation et de la période de l’année. 

Globalement, les composants sont (INERIS, 2008) :  

- Majoritairement : le méthane (CH4) entre 50 et 75%, le dioxyde de carbone (CO2) entre 25 et 45%, le 

sulfure d’hydrogène (H2S) à environ 2% ; 

- A l’état de trace : l’ammoniac (NH3), l’azote (N2), l’hydrogène (H2), le monoxyde de carbone (CO), 

l’oxygène (O2), les composés organiques volatiles (COV) et de l’eau ; 

- D’autres composés peuvent être présents en quantité infime : composés chlorés, composés 

aromatiques, aldéhydes… 

 

Le biogaz produit par l’unité de méthanisation subit une désulfuration par injection d’oxygène dans le gazomètre 

pour réduire la teneur en hydrogène sulfuré. 
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2.3.2. Caractéristiques d’explosivité 

Le biogaz contient une forte proportion de gaz combustible (CH4) et de gaz inerte (CO2). Les autres composants du 

biogaz sont en trop faible quantité pour avoir une influence sur les caractéristiques d’explosivité du biogaz. Le biogaz 

est donc considéré comme un mélange de CO2 et de CH4.  

 

Les limites inférieures d’explosivité (LIE) et les limites supérieures d’explosivité (LSE) du biogaz sont données dans le 

tableau ci-dessous en fonction de la composition en CH4- CO2 (INERIS, 2008) : 

 

Composition CH4- CO2 

(%v/%v) 

LIE 

(%v/vCH4) 

LSE 

(%v/vCH4) 

100 – 0 5 15 

60 – 40 5,1 12,4 

55 – 45 5,1 11,9 

50 – 50 5,3 11,4 

 

Il apparaît que la présence du CO2 tend donc à diminuer la réactivité du méthane. La vapeur d’eau jouera aussi un 

rôle de gaz inerte et aura donc un effet sur la réactivité du biogaz.  

 

Etant donné l’absence de données précises sur la composition du biogaz, il n’est pas possible de déterminer l’énergie 

minimale d’inflammation et la température d’auto-inflammation du biogaz. Pour avoir un ordre d’idée, le méthane 

a une énergie minimale d’inflammation de 280 µJ et une température d’auto-inflammation de 535°C.  

 

Le biogaz contient du CH4 et représente donc un danger en termes d’explosion et d’incendie.  

 

2.3.3. Caractéristiques de toxicité : l’hydrogène sulfuré (H2S) 

L’hydrogène sulfuré est un gaz incolore plus lourd que l’air (densité de 1,19). Il a donc tendance à s’accumuler dans 

les parties basses d’espaces non ventilés. Il fait partie des gaz courants les plus toxiques. 

 

L’intoxication à l’hydrogène sulfuré est fonction de la concentration et de la durée d’exposition : 

- Dès 100 ppm (142 mg/m
3

) les symptômes observés sont : une irritation des muqueuse oculaires et 

respiratoires pouvant aller jusqu’à l’œdème cornéen (sensation de brûlure, rhinite, dyspnée, perte de 

connaissance brève…), des troubles du système nerveux (céphalées, fatigue, insomnie, troubles de la 

mémoire…) et des troubles digestifs (nausée, anorexie, douleurs abdominales…).  

- Dès 500 ppm (710 mg/m
3

), les symptômes précédents deviennent constants et sévères avec coma, troubles 

du rythme cardiaque, perte rapide de connaissance… 

- Pour de fortes concentrations de l’ordre de 1 000 ppm (1 420 mg/m
3

), la mort survient en quelques 

minutes. Si une réanimation est réalisée pendant la phase d’apnée, l’apparition d’un œdème pulmonaire 

est fréquente. Une amnésie rétrograde avec diminution des facultés intellectuelles est aussi possible.  

 

Ce composé fortement toxique n’est pas réglementé en air ambiant extérieur. L’Organisation Mondiale de la Santé 

(OMS) émet des valeurs guides : 150 µg/m
3

 en moyenne journalière et 7 µg/m
3

 sur 30 minutes.  

L’ORAMIP fixe un seuil arbitraire de 50 µg/m
3

 en moyenne quart horaire.  

 

L’INERIS a déterminé différents seuils en matière de toxicité accidentelle pour l’H2S :  

- Seuil des Effets Létaux Significatifs (S.E.L.S) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus 

de laquelle on peut observer des premiers effets létaux significatif au sein de la population exposée. 

- Seuil des Premiers Effets Létaux (S.P.E.L.) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus 

de laquelle on peut observer des premiers effets létaux au sein de la population exposée. 

- Seuil d’Effets Irréversibles (S.E.I.) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus de 

laquelle on peut observer des effets irréversibles au sein de la population exposée. 
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Temps (min) 
Seuil des Effets Létaux Significatifs Seuil des Premiers Effets Létaux Seuil d’Effets Irréversibles 

mg/m
3

 ppm mg/m
3

 ppm mg/m
3

 ppm 

1 2 408 1 720 2 129 1 521 448 320 

10 1 077 769 963 688 210 150 

20 847 605 759 542 161 115 

30 736 526 661 472 140 100 

60 580 414 521 372 112 80 

 

Le biogaz contient de l’H2S et présente donc un danger d’intoxication par inhalation. 

 

2.4. Potentiel de dangers des substances chimiques présentes 

L’acide sulfurique est un acide fort classé corrosif. Il ne représente pas de dangers de pollution, d’explosion ou 

d’inflammabilité. 

 

 

3. Potentiel de dangers liés aux équipements 

Les équipements et les risques associés sont répertoriés dans le tableau suivant. 

 

Equipements Caractéristiques Risques associés 

Réception et stockage des 

intrants 

Liquides en cuve fermée 

Solides en silos couloirs 

Déversement dans le milieu naturel 

Rupture des cuves 

Risque de fermentation non contrôlé (formation 

d’H2S) 

Digesteur avec gazomètre Pression gazomètre : 1 à 3,5 mbar 

Cuve en béton avec double membrane 

souple 

Chauffage à 37-38°C 

Agitation 

Surpression ou dépression 

Risque d’explosion 

Incendie (feu torche) 

Rupture de la cuve 

Fuite de biogaz (risque d’intoxication H2S) 

Séparation de phase du 

digestat 

Stockage tampon 

Presse à vis 

Rupture de la cuve 

Traitement du digestat 

liquide 

Evapo-concentration sous vide à 35°C et 

osmose inverse (pression 40 bars) 

Perte de confinement 

Surpression 

Stockage du digestat solide Silos couloirs  Déversement dans le milieu naturel 

Compostage du digestat Aire bétonnée 

Aération 

Déversement dans le milieu naturel 

Montée en température (incendie) 

Puits de condensat Equipement pour assécher le biogaz 

Garde hydraulique 

Fuite de biogaz (risque d’intoxication H2S et 

risque d’explosion) 

Moteur de cogénération Moteur à gaz en container Risque d’explosion 

Fuite de biogaz (risque d’intoxication H2S) 

Torchère Température à environ 850°C Risque d’explosion 

Fuite de biogaz (risque d’intoxication H2S) 

Canalisations matières Matières : PEHD 

Diamètre  150 à 200 mm 

Fuite et déversement dans le milieu naturel 

Canalisations biogaz Biogaz : PEHD ou acier inoxydable  

Diamètre 150 à 300 mm 

Fuite de biogaz (risque d’intoxication H2S) 

Incendie (feu torche) 

Equipements électriques Continuité électrique et mise à la terre Risque de source d’inflammation d’origine 

électrostatique 

Voirie et parking Engins, parking employés Fuites d’hydrocarbures des véhicules 

Incendie de véhicule 

 

Les équipements ayant un rôle de confinement de produits (matières, gaz) représentent un potentiel de dangers en 

cas de fuite. Selon les caractéristiques du produit rejeté, les phénomènes dangereux redoutés sont : 

- l’explosion, 

- le dégagement toxique, 

- le déversement dans le milieu naturel. 
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Les équipements dont le fonctionnement se fait sous pression représentent un potentiel de dangers en cas de 

dysfonctionnement. Le phénomène dangereux redouté est la surpression ou dépression.  

 

Les équipements impliquant une température élevée ou une source de chaleur représentent un potentiel de dangers 

à cause de la présence d’une source d’inflammation. Les phénomènes dangereux redoutés sont : 

- l’explosion, 

- l‘incendie. 

 

4. Potentiel de dangers liés aux conditions opératoires 

Les conditions de fonctionnement du site peuvent être à l’origine de potentiels de dangers.  

 

Le stockage prolongé des intrants de méthanisation (matières fermentescibles) peut donner lieu à la mise en place 

de conditions anaérobie au sein du stockage et ainsi à un départ de fermentation non contrôlé. Du biogaz peut être 

produit, dont de l’hydrogène sulfuré. Le phénomène dangereux redouté est le dégagement toxique.  

 

La manipulation des matières (dépotage, empotage, transfert de la matière solide entre les stockages et la trémie 

d’alimentation) implique le transfert de matière par un opérateur. L’épandage accidentel de matières en dehors des 

zones de rétention est donc possible. Le phénomène redouté est le déversement dans le milieu naturel.  

 

5. Potentiel de dangers liés au manque d’utilités 

En cours d’exploitation, la perte d’utilités (électricité, eau, télécommunication) est une source de danger puisqu’elle 

peut remettre en cause le bon fonctionnement des équipements. 

 

5.1. Panne d’électricité 

En cas de panne électrique, des onduleurs électriques à batterie assureront l'alimentation des systèmes d'affichage 

et de gestion des alarmes (onduleurs sur la supervision et la télégestion). Un groupe électrogène pourra prendre le 

relais et alimenter les équipements de sécurité (torchère, alarmes…). 

 

Le réseau de distribution d’eau incendie reste disponible en cas de coupure électrique. Une perte d’alimentation en 

électricité ne perturbera donc pas une éventuelle intervention sur un incendie. 

 

5.2. Perte de la télécommunication 

La perte de télécommunication engendre la mise en sécurité des équipements et leur arrêt. 

 

5.3. Panne de l’alimentation en eau 

Les installations n’utilisent pas d’eau pour leur fonctionnement, excepté pour les sanitaires et le lavage et désinfection 

des camions. Une coupure de l’alimentation en eau ne remet pas en cause le fonctionnement de l’unité. Les 

sanitaires seront indisponibles durant l’absence d’alimentation en eau.  
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IIII..  DDEETTEERRMMIINNAATTIIOONN  DDEESS  EELLEEMMEENNTTSS  VVUULLNNEERRAABBLLEESS  DDUU  SSIITTEE  EETT  DDEE  SSOONN  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

Les thématiques suivantes sont développées dans le document « 3 - Etude d’impact ». Nous rappelons ici les éléments 

clés à prendre en considération pour la détermination des cibles potentielles d’un accident. 

 

1. Milieu physique 

Le projet se situe à environ 2 km de la confluence du Rhône et de l’Ain. Il n’y a pas de cours d’eau dans le secteur 

du projet. Les eaux superficielles ne sont donc pas un vecteur de transfert de pollution. 

 

L’aquifère des Couloirs de l’Est Lyonnais est sous-jacent au site d’implantation du projet. La nappe est profonde (de 

l’ordre de 30 m). Cet aquifère est suffisamment profond au droit du site pour ne pas présenter de vulnérabilité 

particulière vis-à-vis d’une éventuelle pollution suite à un déversement accidentel en surface. 

 

Aucun captage d’eau potable n’est en relation avec le projet (hors périmètre de protection). La pollution de l’eau 

utilisée pour l’alimentation en eau potable est donc peu probable. 

 

Le sol représente un vecteur de transfert des polluants vers les eaux superficielles ou souterraines.  

 

2. Milieux naturels 

Le site du projet ne présente pas d’enjeux particuliers vis-à-vis de la faune et de la flore. 

 

3. Milieu humain 

Les personnes sont exposées aux effets directs d’un accident mais aussi aux effets indirects, après diffusion de la 

pollution dans des milieux vecteurs (air, eau, sol). L’humain est une cible potentielle sensible : les effets directs et 

indirects des accidents peuvent engendrer des atteintes graves à la santé des personnes. 

 

Aucune infrastructure sensible (hôpital, école, maison de retraite) n’est présente dans le secteur du projet. 

 

Le site du projet se trouve dans une zone rurale ou périurbaine à vocation agricole (grandes cultures de céréales 

principalement). Le site est éloigné des bourgs (1 km de Chavanoz et d’Anthon). Il se situe dans la continuité de la 

ferme Saint-Louis qui regroupe quelques habitations. L’habitation la plus proche se situe à 80 m environ.  

 

A proximité du site, on retrouve les activités suivantes : 

- Le GAEC Saint-Louis a une activité d’élevage engraisseur bovin. Il est l’actuel gestionnaire des parcelles 

agricoles, du bâti d’élevage et des hangars de stockage agricoles présent aux abords et sur le site.  

- La plateforme de compostage des Garennes traite les déchets verts et boues de station d’épuration. Cette 

plateforme est exploitée par la société Confluence Amendements. 

- La plateforme de compostage Grandes Forêts exploitée par Valterra Environnement traite uniquement des 

déchets verts. 
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IIIIII..  IINNVVEENNTTAAIIRREE  DDEESS  CCAAUUSSEESS  DD’’EEXXPPOOSSIITTIIOONN  AAUU  DDAANNGGEERR  

1.  Causes internes 

Les causes internes, pouvant déclencher des situations accidentelles, sont : 

- l’erreur humaine, 

- la défaillance du matériel, 

- le défaut d’entretien (combinaison entre l’erreur humaine et la défaillance matérielle), 

- la négligence (non préoccupation des systèmes de prévention mis en place, non mise en œuvre de bon 

sens). 

 

2. Agresseurs externes potentiels 

2.1. Les risques technologiques 

Le risque d’agression externe par un risque technologique prend en compte le probable effet domino sur le site d’un 

premier accident d’origine externe. 

 

Le secteur de l’installation de méthanisation est concerné par les risques liés aux transports de matières dangereuses 

(incendie, explosion, pollution) à travers la RD 55. Le projet est éloigné de la RD 55 et est séparé de la route par 

des bâtiments d’élevage et des habitations. 

 

Il n’y a pas de sites SEVESO à proximité du projet pouvant engendrer des effets sur l’unité de méthanisation. 

 

Trois Installations Classées pour la Protection de l’Environnement se trouvent à proximité du site. Il s’agit du GAEC 

Saint-Louis, de la Plateforme de compostage des Garennes et de la Plateforme de compostage Grandes Forêts. 

 

Les plateformes de compostage représentent un risque d’incendie. Elles sont suffisamment éloignées du projet pour 

ne pas engendrer d’effets dominos sur le projet (environ 160 m). 

 

Les bâtiments du GAEC Saint-Louis sont à proximité immédiate du projet : 

- le bâtiment de stockage de paille se situe à environ 70 m des infrastructures du projet. Il représente un risque 

d’incendie, 

- la cuve de stockage de fioul est à environ 100 m des infrastructures du projet. Elle représente un risque 

d’explosion et d’incendie. 

 

Les effets d’un incendie du stockage de paille et de la cuve de stockage de fioul ont été modélisés en Annexe 4. Les 

distances d’effets restent inférieures à 20 m. Ces 2 équipements sont suffisamment éloignés du projet d’unité de 

méthanisation pour ne pas engendrer d’effets dominos. 

 

2.2. Malveillance 

Le site du projet de méthanisation peut être concerné par la malveillance. Ce risque est réduit par la présence de la 

clôture et du portail d’entrée (accès au site interdit). 

 

Conformément à l’arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances 

ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à autorisation, les actes de malveillances ne seront pas retenus comme évènements 

initiateurs d’un accident majeur. 

 

2.3. Risques naturels 

L’aléa inondation par remontée de nappe et l’aléa retrait/gonflement des argiles sont pris en compte lors des études 

géotechniques : 

- une mission G12 d’étude géotechnique d’avant-projet ; 

- une mission G2 d’étude géotechnique de projet ; 
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- des missions G3 (étude et suivi géotechniques d’exécution) et G4 (supervision géotechnique d’exécution) 

afin de limiter les aléas géotechniques qui peuvent apparaître en cours d’exécution ou après réceptions des 

ouvrages.  

 

 

Le risque sismique est modéré. 

 

Le risque de foudre est toujours possible puisque la foudre peut frapper un site quelconque. En l’application des 

articles 16 et suivant de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, une analyse du risque foudre, 

une étude technique, un carnet, une notice de vérification et de maintenance ont été réalisés et sont joints en Annexe 

1. 

 

Les conditions météorologiques hivernales peuvent engendrer un risque de gel des équipements. En conséquence, 

les infrastructures sont conçues pour fonctionner à des températures hivernales. Les soupapes des cuves sont 

équipées de liquide antigel, les échangeurs de chaleurs comprennent un fluide caloporteur antigel (eau glycolée), 

le container de l’unité de cogénération sont chauffés (et climatisés) pour maintenir une température moyenne, les 

pompes sont maintenues hors-gel…  
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IIVV..  AACCCCIIDDEENNTTOOLLOOGGIIEE  EETT  RREETTOOUURR  DD’’EEXXPPEERRIIEENNCCEESS  

1. Inventaire des accidents de la base de données ARIA 

La base de données ARIA (Analyse, Recherche et Information sur les Accidents) du BARPI (Bureau d’Analyse des 

Risques et Pollutions Industriels) recense les incidents ou accidents qui ont, ou qui auraient pu porter atteinte à la 

santé ou la sécurité publique, l'agriculture, la nature et l'environnement. Actuellement, cette base de données 

regroupe plus de 40 000 accidents ou incidents survenus en France ou à l’étranger.  

 

Une recherche sur cette base de données a permis de mettre en évidence des accidents relatifs à l’activité de 

méthanisation impliquant le biogaz, l’hydrogène sulfuré, le déversement de matières dans l’environnement. Ces 

accidents sont survenus sur des installations diverses (installation de méthanisation industrielle, centre de stockage 

des déchets, station d’épuration…).  

 

La présentation des accidents/incidents ci-après ne se veut pas exhaustive (le recensement s’est cantonné à la base 

de données ARIA, qui se veut une référence dans les retours d’expériences). Il s’agit d’une recherche sur la période 

de 1990 à 2017. 

 

1.1. Dégagement de biogaz sans explosion 

Les accidents impliquant le biogaz ont été collectés à l’aide d’une recherche avec le mot-clé « biogaz » et 

« méthanisation ». Ce paragraphe porte sur les accidents à l’origine d’un dégagement de biogaz qui n’ont pas 

entrainé d’explosion.  

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Fuite de biogaz dans 

une station 

d’épuration 

Casse de la vanne de 

chasse de fond du 

digesteur 

Libération de 2,3 t de 

biogaz à l’atmosphère 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°47989 

19/04/2016 

France, Maisons-

Laffitte (78) 

Fuite de biogaz dans 

une usine 

agroalimentaire 

Fuite sur une vanne 

lors du lavage 

Mise en sécurité des 

équipements 
Fabrication de sucre 

N°47799 

10/03/2016 

France, Artenay 

(45) 

Rejet de biogaz dans 

une station 

d’épuration 

Coupure électrique, 

arrêt des 

équipements de 

traitement et de 

valorisation 

Soupapes des 

digesteurs libèrent 3,9 t 

de biogaz. 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°47812 

27/02/2016 

France, Triel-sur-

Seine (78) 

Endommagement de 

la bâche d’une cuve 

de stockage de 

digestat par vents 

violents 

La bâche recouvrant 

une cuve de stockage 

de digestat se 

déchire par vents 

violents. 

Absence d’émissions 

de biogaz, pas 

d’épandage de liquide. 

Méthanisation 

N°47764 

15/02/2016 

France, Benet (85) 

Rejet de biogaz dans 

une station 

d’épuration 

Dysfonctionnement 

sur analyseur 

d’oxygène dans un 

digesteur 

Soupapes des 

digesteurs libèrent 

1,18 t de biogaz. 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°47809 

13/02/2016 

France, Triel-sur-

Seine (78) 

Rejet de biogaz suite 

au gel dans une 

station d’épuration 

Gel des vannes 

d’alimentation de la 

torchère 

Soupapes des 

digesteurs libèrent 

14,5 t + 4,34 t + 

0,827 t de biogaz. 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°47808 

21/01/2016 

N°47807 

20/01/2016 

N°47805 

19/01/2016 

France, Triel-sur-

Seine (78) 

Fuite de biogaz sur 

une canalisation 

enterrée 

Un joint desserré sur 

une conduite de 

refoulement, arrêts et 

Fuite de biogaz au 

niveau du sol 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°44748 

30/10/2013 
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Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

redémarrages 

fréquents suite à une 

précédente fuite 

(ARIA N°44662) 

France, Achères 

(78) 

Fuite de biogaz sur 

une canalisation 

enterrée 

Trou de 4 cm sur une 

canalisation en fonte 

à 4 m de profondeur 

reliant 2 digesteurs 

au gazomètre. 

Fuite de biogaz au 

niveau du sol 

Perte de 24 000 m
3
 de 

biogaz suite à la fuite 

+ 18 500 m
3
 rejeté à 

l’atmosphère.  

Perte estimée à 160k€ 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°44662 

03/10/2013 

France, Achères 

(78) 

Fuite de méthane sur 

un digesteur 

Présence de brèche 

de 10 cm de 

diamètre environ 

dues à la corrosion 

Rejet de méthane dans 

l’air, 

2 à 3 m
3 
d’effluents 

déversés dans un 

bassin d’avarie, 

Remplacement du 

digesteur, 

Surcoût d’exploitation 

Fabrication de plaques, 

feuilles, tubes et profilés 

en matières plastiques – 

station d’épuration 

N°43900 

12/06/2013 

France, Sainte-

Maurice-de-

Beynost 

Fuite de biogaz sur 

une canalisation 

Corrosion de la 

canalisation par le 

biogaz 

Rejet de méthane dans 

l’air, remplacement de 

la canalisation 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°43522 

11/12/2012 

France, Achères 

(78) 

Dégagement de 

biogaz d’un évent de 

surpression d’un 

digesteur 

Blocage de l’évent en 

position ouverte 

Rejet de méthane et de 

boues 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°42923 

18/10/2012 

France, Maxeville 

(54) 

 

Dégagement de 

biogaz de la cuve de 

maturation (suite à un 

incendie sur l’unité de 

séchage de digestat) 

Membrane percée 

par l’incendie sur le 

sécheur et 

alimentation 

électrique coupée ne 

permettant pas de 

pomper le biogaz 

Pas de toxicité de l’air 

relevée 

Traitement et 

élimination des déchets 

non dangereux 

N°42076 

22/04/2012 

France, Fresnoy-

Folny (76) 

Dégagement de 

biogaz d’une alvéole 

d’un centre 

d’enfouissement de 

déchets ménagers 

Géomembrane et 

équipements de 

collecte du biogaz 

détruits par un 

incendie  

Pas de toxicité de l’air 

relevée 

Traitement et 

élimination des déchets 

non dangereux 

N°41946 

30/03/2012 

France, Nicole (47) 

Dégagement de 

biogaz au niveau d’un 

gazomètre (délutage) 

Défaut sur une vanne 

de maillage ayant 

provoqué l’arrêt 

automatique du 

ventilateur 

d’extraction du 

biogaz 

Mise en place d’un 

périmètre de sécurité. 

2 275 m
3
 de biogaz 

relâchés à 

l’atmosphère 

Collecte et traitement 

des eaux usées 

N°42038 

04/03/2012 

France, Achères 

(78) 

Dégagement d’un 

nuage de méthane et 

d’ammoniac 

Erreur de conception 

du post-digesteur 

Rejet de méthane et 

d’ammoniac 

Elevage de vaches 

laitières 

N°40476 

25/03/2011 

France, 

Somain (59) 

Dégagement de 

biogaz au niveau d’un 

gazomètre (délutage) 

Défaillance matériel 

Emissions de 600 kg 

de biogaz, pas de 

conséquences à 

l’extérieur de 

l’établissement 

Collecte et traitement 

des eaux usées – 

installation de 

production de biogaz 

classé Seveso seuil bas 

N°38485 

23/03/2010 

France, Maisons-

Laffitte (78) 

Fuite de biogaz au 

niveau d’un digesteur 

de boue 

Fissures du digesteur 

à plusieurs endroits 

Périmètre de sécurité, 

évacuation des 

riverains 

Collecte et traitement 

des eaux usées – station 

d’épuration 

N°29407 

10/03/2005 

France, Leves (28) 

 



21 

4 – Etude de dangers 

 SAINT-LOUIS ENERGIES – Unité de méthanisation – Commune d’Anthon (38) 

1.2. Explosion de biogaz 

Les accidents impliquant le biogaz ont été collectés à l’aide d’une recherche avec les mots-clés « biogaz » et 

« méthanisation ». Ce paragraphe porte sur les accidents à l’origine d’un dégagement de biogaz qui ont entrainé 

une explosion. La recherche a été étendue aux pays étrangers. 

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Explosion dans une 

usine de 

méthanisation 

Causes non connues, 

peut-être lié à des 

travaux 

Explosion suivi d’un 

incendie sur l’isolant de la 

cuve et la couverture 

plastique. Fuite du lisier 

dans la nature. 

Traitement et 

élimination des 

déchets non 

dangereux 

N°46329 

05/03/2015 

France, Tournans 

(25) 

Explosion et feu 

torche 

Rupture d’une 

canalisation de biogaz 

2 employés blessés, 

dommages matériels 

importants perturbant les 

activités 

Collecte et traitement 

des eaux usées – 

station d’épuration 

N°34251 

18/02/2008 

France, Valenton 

(94) 

Explosion d’un 

digesteur 
Causes non connues 

Destruction de machines et 

dommages aux bâtiments, 

déversement le lisier et de 

fioul 

Culture et élevage 

associés 

N°42314 

16/12/2007 

Allemagne, 

Riedlingen 

Explosion 

Injection de peroxyde 

d’hydrogène à la suite 

d’une opération de 

vidange engendrant un 

dégagement d’oxygène 

qui a réagi avec le 

biogaz 

Projection à plusieurs 

dizaines de mètres du toit 

de la cuve de 

conditionnement et du 

méthaniseur, vitres brisées 

jusqu’à 100 m, bruit 

jusqu’à 20 km, pas de 

victimes, Aucune pollution 

Fabrication de papier 

et de carton – station 

de traitement 

biologique des 

effluents aqueux 

N°36683 

27/02/2007 

France, Biganos 

(33) 

Déflagration dans le 

poste électrique 
Non déterminées 

Dommages matériels 

importants 

Collecte des déchets 

dangereux – centrale 

de valorisation des 

biogaz d’un centre 

d’enfouissement 

technique de classe 2 

N°31654 

23/03/2006 

France, 

Clermont-

Ferrand (63) 

Explosion de 2 

cuves de traitement 

des déchets liquides 

Défaillance technique 

probable 

Déversement du contenu 

des cuves 

Dommages matériels 

importants 

Pollution d’un ruisseau 

Pas de victime 

Collecte et traitement 

des eaux usées – 

décharge 

N°32040 

21/01/2006 

Allemagne, 

Göttingen 

Explosion 

Blocage de la 

baudruche en descente 

et mise en dépression 

(entrée d’air par les 

joints) 

Destruction de la 

baudruche tampon de 10 

m
3
 

Tuiles détruites dans un 

rayon de 20 m, vitres 

détruites jusqu’à 130 m 

Pas de victime 

Fabrication de papier 

et de carton – unité 

de recyclage de 

biogaz issue de la 

station d’épuration 

anaérobie d’une 

papeterie 

N°9065 

07/01/1999 

France, La 

Rochette (73) 

Explosion pendant 

les travaux de 

réparation dans un 

silo en béton 

Résidus gazeux et 

opérations de soudages 

2 ouvriers tués, 1 blessé 

Le toit du silo est soufflé. 

Collecte et traitement 

des eaux usées – 

station d’épuration 

communale 

N°11345 

12/03/1997 

Italie, Peschiera 

Del Garda 
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1.3. Incendie au sein d’une unité de méthanisation 

La présence de gaz et de matières combustibles peut être une source d’apparition d’un incendie. Les accidents 

impliquant une unité de méthanisation ont été collectés avec le mot clé « méthanisation » et « méthaniseur ». 

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Incendie sur l’unité de 

séchage de digestat 
Inconnue 

Membrane du 

biofiltre percée 

Dégagement de 

biogaz 

Destruction d’un 

bâtiment 

 

Traitement et 

élimination des déchets 

non dangereux 

N°42076 

22/04/2012 

France, 

Fresnoy-Folny 

(76) 

Incendie dans le local 

presses et 

centrifugeuses  

Origine électrique Destruction du local 

Traitement et 

élimination des déchets 

non dangereux 

N°38944 

13/09/2010 

France, 

Montpellier 

(34) 

Incendie sur le toit 

d’un méthaniseur 
La foudre 

Destruction du toit 

du méthaniseur 

Fabrication d’autres 

produits alimentaires 

n.c.a 

N°35673 

06/11/2008 

France, Grasse 

(06) 

 

1.4. Accidents relatifs à l’hydrogène sulfuré 

Les accidents impliquant l’hydrogène sulfuré sont susceptibles de survenir dans tous types d’installations, industrielles 

ou agricoles. La base de données ARIA relève 82 accidents pour une recherche avec le terme « hydrogène sulfuré » 

et impliquent une multitude d’industries. Les accidents impliquant ce gaz toxique sont donc nombreux. L’accident 

suivant concerne une installation de méthanisation agricole allemande et a eu de graves conséquences humaines. 

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Emanation de sulfure 

d’hydrogène lors du 

déchargement d’un 

camion apportant des 

déchets d’abattoir 

Défaillance du moteur 

électrique actionnant le 

couvercle d‘une fosse de 

stockage des déchets 

entrants et réaction avec les 

matières déjà présentes 

4 personnes tuées 

1 personne 

intoxiquée 

sérieusement 

Traitement et 

élimination des déchets 

dangereux – site de 

production de biogaz 

par valorisation des 

déchets organiques 

N°31000 

08/11/2005 

Allemagne, 

Rhadereistedt 

 

1.5. Débordement du méthaniseur 

Les accidents ci-dessous ont été collectés à l’aide d’une recherche avec le mot-clé « méthanisation ». Ils concernent 

le débordement des matières lors de leur stockage ou en cours de traitement.  

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Débordement de 3 

cuves de mélange de 

déchets organiques 

avant traitement 

Erreur humaine : vanne de 

remplissage d’eau ouverte 

alors que celles du trop-

plein restaient fermées 

Matières contenues 

dans la rétention et 

bassin d’orage, 

aucune pollution 

extérieure 

Collecte des déchets 

non dangereux 

N°43753 

17/02/2013 

France, Isse 

(44) 

Débordement d’un 

bac de stockage 

d’effluents organiques 

Panne du capteur de 

niveau, vanne du bassin 

d’orage laissée ouverte 

Déversement de 

lisier, boues de STEP 

dans des ruisseaux, 

provoquant une 

pollution en nitrate 

(fermeture 

temporaire d’un 

captage AEP) 

Traitement et 

élimination des déchets 

N°41701 

28/01/2012 

France, Saint-

Gilles-du-Mène 

(22) 
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1.6. Déconditionnement de biodéchets 

Un seul accident a été recensé pour l’activité de déconditionnement de déchets (recherche avec le mot-clé 

« déconditionnement »). 

 

Accident/Incident Causes Conséquences Type d’activité 
Recensement 

base ARIA 

Incendie dans un 

atelier de 

déconditionnement 

de déchets liquides 

Inconnues 

Pas de pollution, 

eaux d’extinction 

maintenues sur le 

site 

Récupération de 

déchets triés 

N°11858 

03/01/1997 

France, Triel-

sur-Seine (78) 

 

1.7. Compostage 

La recherche avec le mot clé « compostage » fait ressortir 117 accidents en France. Les phénomènes dangereux 

observés sont principalement : 

- l’incendie (104 occurrences), 

- l’explosion (3 occurrences), 

- le rejet de matières dangereuses, polluantes (39 occurrences). 

 

Les accidents concernent majoritairement le secteur d’activité de l’assainissement et de la gestion des déchets. Les 

conséquences sont principalement économiques (dégâts matériels) et environnementales (pollutions). Un évènement 

est lié au rejet d’hydrogène sulfuré et implique le décès de 2 personnes. 

 

 

2. Retour d’expérience sur des installations similaires (INERIS) 

Le rapport d’étude de l’INERIS (DRA-07-88414-10586B) de 2008 rapporte les résultats d’une enquête de terrain, 

notamment en Allemagne. Les incidents/accidents rapportés ont eu lieu dans des installations agricoles ou 

industrielles. 

 

Incident/accident Causes 
Evénements 

recensés 
Mesures préventives 

Débordement du méthaniseur 

Dysfonctionnement du méthaniseur : par 

exemple réduction du volume utile par 

formation d’une zone sableuse  

3 à 4 fois 

par an en 

Allemagne 

Contrôle des matières 

entrantes pour éviter 

l’introduction de matière non 

dégradable 

Surpression interne à 

l’intérieur du méthaniseur 

engendrant l’explosion du 

méthaniseur et le déversement 

de son contenu 

Accumulation de matières plastiques 

formant une couche étanche à la surface 

de la phase liquide et entrainant 

l’accumulation de biogaz en partie basse 

2 cas 

Contrôle des matières 

entrantes et brassage continu 

à l’intérieur du méthaniseur 

Rupture d’une canalisation de 

biogaz à l’intérieur d’une 

enceinte confinée 

Erreur de manipulation des vannes 

situées aux extrémités d’une canalisation 

de biogaz 

1 cas - 

Gel des soupapes du 

méthaniseur 
Conditions météorologiques Plusieurs cas 

Mise en place d’un dispositif 

antigel sur les soupapes 

Disposition des soupapes 

Les soupapes débouchent sur des lieux 

de passage alors que du biogaz est 

susceptible d’être dégagé 

Plusieurs cas 
Soupapes positionnées à 

l’écart des personnes 

Envol de la membrane souple 

d’un méthaniseur 

Une violente tempête a provoqué la 

sortie du boudin rempli d’air fixant la 

membrane simple 

1 cas 

Membrane retenue par deux 

boudins, dispositif de sécurité 

en cas de panne 

d’alimentation en air 

comprimé des boudins 
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3. Analyse des accidents recensés 

3.1. Accidents relatifs au biogaz et au procédé de méthanisation 

3.1.1. Analyse des causes 

Les causes ne sont pas toujours connues. Parmi les événements à retenir préalablement à la survenance des 

accidents : 

- Travaux de maintenance ; 

- Faute ou négligence, imprudence ; 

- Défaut de conception ; 

- Rupture d’un élément suite à un dysfonctionnement ; 

- Conditions météorologiques (gel), 

- Erreur humaine. 

 

3.1.2. Analyse des conséquences 

Les conséquences concernent généralement des dommages matériels sur les installations. Des dommages corporels 

(morts ou blessés) sont plus rarement observés. Une pollution du milieu naturel est aussi relevée (déversement dans 

le milieu environnant). 

 

3.1.3. Mesures à mettre en place 

Ces accidents mettent en évidence la nécessité de la mise en place de plusieurs mesures : 

- nécessité de concevoir des plans d’intervention et de les respecter avant d’effectuer une intervention à 

l’intérieur des installations de stockage de biogaz ; 

- la mise en place d’évents d’explosion ou de membranes souples sur les méthaniseurs en béton ;  

- la mise en place d’une ventilation suffisante des locaux à l’intérieur desquels du biogaz est susceptible de se 

répandre en cas de fuite, afin d’éviter son accumulation ; 

- la mise en place de matériel protégé à l’intérieur des zones susceptibles de contenir une atmosphère explosive 

pour éviter son inflammation ; 

- la mise en place de rétention autour des digesteurs ; 

- la procédure de fermeture de la vanne du bassin d’orage en cas d’incendie ou de déversement de matières 

à définir, 

- la protection des équipements contre le gel. 

 

3.2. Accidents relatifs à l’hydrogène sulfuré 

3.2.1. Analyse des causes 

La production de H2S résulte d’une réaction chimique incontrôlée lors de l’apport de déchets. 

 

3.2.2. Analyse des conséquences 

Les résumés d’accidents impliquant du H2S indiquent que, dans la plupart des cas, les victimes sont d’abord prises 

d’un malaise (évanouissement, perte de conscience) en travaillant au-dessus des installations, ce qui entraîne leur 

chute puis l’asphyxie dans un milieu confiné (préfosse, stockage disgestat liquide). Un dégagement d’hydrogène 

sulfuré dans un hall confiné ou au niveau d’une cuve peut également être à l’origine de décès, ce gaz étant plus 

dense que l’air (il va s’accumuler au niveau du sol et donc à hauteur d’homme). 

Ces accidents sont souvent mortels, et impliquent souvent plus d’une personne car les sauveteurs venant au secours 

d’une première victime sont également asphyxiés par le H2S. 

 

3.2.3. Mesures à mettre en place 

Ces accidents mettent en lumière l’importance du contrôle des entrants dans les installations de méthanisation : il 

est indispensable de s’assurer de la compatibilité physico-chimique des différents substrats amenés à être mélangés. 

En cas de doute, il est donc important de procéder à des analyses pour s’assurer qu’il n’y ait pas de dégagement 

de produits toxiques de type H2S lors du mélange des produits. La formation du personnel est donc importante, ainsi 

que l’observation des règles de sécurité (fermeture du couvercle, par exemple). 
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3.3. Accidents relatifs au déconditionnement des biodéchets 

Il s’avère que l’accidentologie pour l’activité de déconditionnement des biodéchets ne révèle qu’un seul accident. 

Cette activité n’est donc pas source de risques majeurs. 

 

3.4. Accidents relatifs au compostage 

3.4.1. Analyse des causes 

Les causes ne sont pas toujours connues. Parmi les évènements à retenir, il faut noter : 

- La mauvaise fermentation des matières, créant un échauffement puis un incendie sur la zone de stockage du 

compost ou de matières sèches de type déchets verts, 

- Un acte de malveillance ou une intrusion sur site (trace de dégradation de clôture…). 

 

La présence du vent accroit dans de nombreux cas la dissémination du feu. Celui-ci peut alors se propager à d’autres 

stocks de déchets proches, ou aux bâtiments attenants. 

 

3.4.2. Analyse des conséquences 

Les conséquences peuvent concerner des dommages matériels, s’il y a propagation du feu sur le site. Il peut 

également y avoir des dommages sur l’environnement, dans le cas où le bassin de rétention des eaux de sinistre 

n’est pas suffisamment bien dimensionné. En effet, dans certains cas, il y a débordement des eaux vers le milieu 

naturel. 

 

3.4.3. Mesures à mettre en place 

Une attention particulière doit être donnée à la surveillance de la zone de compostage. En effet, dans de nombreux 

cas l’incendie peut être maîtrisé rapidement s’il est découvert assez tôt. De plus, les conditions de compostage 

doivent être contrôlées (températures, …), ce qui permet une bonne maîtrise du procédé. Ainsi, le déclenchement 

d’un incendie dû à un échauffement de la température du compost peut être évité. 

 

 

4. Conclusions et limites 

La base de données ARIA montre que les explosions liées au biogaz sont assez fréquentes mais les conséquences se 

limitent majoritairement à des dégâts matériels. Par contre, l’hydrogène sulfuré peut donner lieu à des accidents très 

graves puisque ce gaz fortement toxique entraine la mort rapidement. Le déversement de matières est généralement 

contenu sur site grâce aux rétentions. 

L’enquête de l’INERIS en Allemagne permet d’identifier des mesures préventives. A noter que les évènements évoqués 

sont majoritairement engendrés par des dysfonctionnements. De plus, il faut tenir compte du fait que les installations 

en fonctionnement actuellement n’ont pas pu bénéficier d’un premier retour d’expérience et ont été donc conçues 

en l’absence des règles de sécurité actuelles. 
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VV..  RREEDDUUCCTTIIOONN  DDEESS  PPOOTTEENNTTIIEELLSS  DDEE  DDAANNGGEERRSS  

1. Analyse des potentiels de dangers 

Les potentiels de dangers ont été identifiés précédemment en fonction des caractéristiques des produits mis en œuvre, 

des paramètres de fonctionnement et de la nature des équipements, des activités, des conditions opératoires, de la 

perte des utilités.  

 

La conjugaison des potentiels de dangers (lien entre les dangers des produits et les procédés qui les utilisent) permet 

de mettre en évidence les phénomènes dangereux qui peuvent potentiellement se produire sur l’installation étudiée : 

- l’explosion en espace confiné par surpression ou par inflammation d’une ATEX formée par le biogaz, 

- l’explosion à l’air libre par inflammation d’une ATEX formée par le biogaz suite à une perte de confinement, 

- le dégagement toxique, 

- l’incendie, 

- l’inflammation d’une fuite de biogaz (feu torche), 

- le déversement de matières polluantes dans le milieu naturel par perte de confinement ou par épandage 

accidentel. 

 

Certains de ces phénomènes dangereux ont été observés dans l’accidentologie. L’analyse de l’accidentologie a 

permis de mettre en évidence des mesures d’amélioration possibles qui ont été prises à la source pour réduire les 

potentiels de dangers.  

 

De plus, pour réduire les potentiels de dangers, il a été étudié : 

- la réduction au minimum des utilisations de produits dangereux,  

- la séparation des potentiels de dangers, 

- la substitution des produits dangereux par des produits moins dangereux, dans la limite des solutions 

économiquement et technologiquement acceptable, 

- la création de conditions opératoires les plus modérées possibles afin de réduire les possibilités de dérives, 

- la mise en œuvre d’un procédé simple et ergonomique, afin d’éviter les équipements superflus et les 

procédures trop complexes. 

 

Les mesures de réduction sont détaillées dans le chapitre suivant. 

 

2. Mesures de réduction des potentiels de dangers 

2.1. Réduction et substitution des produits dangereux 

Il faut tout d’abord considérer le fait que le site met en œuvre très peu de produits dangereux. Il n’y a pas de produits 

chimiques employés excepté l’acide sulfurique. Il n’y a pas de substitution possible. Les quantités utilisées sont faibles. 

 

Le biogaz représente le produit le plus dangereux. Cependant, il n’est pas substituable puisqu’il est généré par l’unité 

de méthanisation dans l’objectif de le valoriser.  

 

2.2. Séparation des potentiels de dangers 

Les équipements ont été disposés de manière à éloigner les gazomètres des sources d’inflammation que sont le 

moteur de cogénération et la torchère.  

 

Dans la mesure du possible, les canalisations de biogaz ont été enterrées pour éviter les fuites à l’air libre et donc la 

formation d’ATEX avec l’oxygène de l’air.  

 

2.3. Simplification des procédés et conditions opératoires modérées 

La conception et l’agencement des équipements ont pris en compte le principe de simplification du procédé.  

Les conditions opératoires sont nécessaires et suffisantes au bon fonctionnement de l’installation. Les débits de 

matière et de biogaz tiennent compte des besoins de production journalière.  
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2.4. Conception des installations 

De manière générale, les installations sont conçues, exploitées et entretenues, en fonction des produits et des 

conditions d’utilisation, de manière à garantir une sécurité maximale. Cette démarche de prévention à la conception 

tient compte notamment des conditions spécifiques de sécurité de chaque installation. 

 

L’unité sera conçue et fabriquée en conformité avec les règles de la certification CE avec notamment : 

- Equipement sous pression : Directive DESP 97/23/EC ; 

- Equipement électrique : 

o IEC, EN 60439-1, EN 60204-1 ; 

o Directive BT 2006/95/CE ; 

o EMC : 2004/108/CE. 

- Atmosphère Explosive : Directive Européenne ATEX 94/9 CE ; 

- Directive Machine 2006/42/CE ; 

- IEC 61508 ; 

- Autres : standards CEF. 

 

2.5. Mesures préventives issues de l’accidentologie 

Le retour d’expérience a permis de mettre en relief des mesures qui ont été prise en compte dès la conception du 

projet. Ces mesures sont listées ci-dessous.  

 

Mesures issues de 

l’accidentologie 
Application à l’unité 

Plan d’intervention pour les travaux 

à l’intérieur des installations de 

stockage de biogaz 

Toute intervention sur le site est soumise à la délivrance d’un permis de feu. 

Cette procédure permet d’éviter l’inflammation d’une ATEX par apport d’une 

source d’ignition. 

Events d’explosion ou membrane 

souple sur le digesteur en béton 

Le digesteur est équipé d’une double membrane pour le stockage pour le 

biogaz. Cette double membrane souple joue le rôle d’évent en cas 

d’explosion. 

Matériel aux normes ATEX Les équipements situés en zone ATEX respecteront la Directive Européenne 

ATEX 94/9 CE. 

Ventilation des locaux où il peut y 

avoir du biogaz 

Le container du moteur de cogénération est équipé d’une ventilation forcée 

adaptée aux zones ATEX. Cette ventilation sera réalisée par un extracteur 

ATEX et par une prise d’air frais équipée de volets motorisés qui assurera 

une circulation d’air. 

Le déclenchement de la ventilation est asservi à des détecteurs de méthane 

selon 2 seuils de détection définit ci-dessous : 

- Premier seuil à 20% de la LIE : la ventilation est forcée à 100%, 

- Deuxième seuil à 40% de la LIE : la ventilation est forcée à 100% 

et l’électricité du local est coupée. 

Rétention autour du digesteur et de 

la cuve de stockage 

Le digesteur et les cuves sont équipés d’un bassin de rétention étanche. Le 

volume de la rétention est supérieur au volume de la plus grosse cuve.  

Procédure de fermeture de la 

vanne du bassin d’orage 

Une vanne de confinement se situe en sortie du bassin des eaux pluviales 

pour éviter le rejet d’eaux polluées dans le milieu naturel. Ainsi, en cas 

d’incendie ou de pollution, les eaux d’extinction ou les matières sont 

contenues dans le bassin de rétention. Une procédure est définie à l’intention 

du personnel sur le fonctionnement de ces vannes. 

Contrôle des intrants pour éviter 

une incompatibilité chimique et 

l’introduction de matières non 

dégradables 

Les intrants autorisés dans l’unité de méthanisation ne présentent pas 

d’incompatibilité. L’admission des matières est conditionnée par des critères 

d’admissibilité et par un cahier des charges. Un contrôle visuel est aussi 

effectué par l’opérateur pour éviter l’introduction de matières non 

dégradables (plastiques, pierres…). L’admission des intrants est détaillée 

dans le document « 2 - Lettre de demande et présentation du projet »  

Brassage des matières dans le 

digesteur pour éviter la formation 

de croûte 

Le digesteur est muni de plusieurs agitateurs afin d’assurer un mélange 

homogène des matières. 
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Mesures issues de 

l’accidentologie 
Application à l’unité 

Formation du personnel aux 

risques de dégagement toxique 

Le personnel de l’installation sera formé aux risques présents sur le site, et 

en particulier au risque de dégagement toxique.  

Fermeture du couvercle des cuves 

de stockage des intrants pour éviter 

de dégagement toxique 

Les intrants liquides sont stockés dans des cuves fermées. Le transfert des 

intrants est réalisé par un raccord pompier. Il n’y a pas d’ouverture des 

cuves.  

Les intrants solides sont stockés à l’extérieur. Les durées de stockage sont 

réduites et les matières sont retournées pour éviter un départ de 

fermentation.  

Localisation des soupapes de 

sécurité en dehors des lieux de 

passage 

Les soupapes de sécurité sont positionnées sur le digesteur, éloignées des 

zones de passage. Les soupapes sont clairement identifiées. 

Dispositif antigel sur les soupapes 

de sécurité 

Les soupapes de sécurité sont équipées d’un système antigel. 

Système de fixation de la 

membrane souple des digesteurs 

muni d’un système de sécurité pour 

éviter son envol 

La double membrane du digesteur est fixée sur le haut des éléments en 

béton. 
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PARTIE 3 :  ANALYSE DES RISQUES 

La première étape du processus a permis de mettre en évidence les potentiels de dangers spécifiques à l’activité de 

méthanisation et à son environnement. Les installations du projet, présentées ci-dessus, ont pris en compte dans leur 

conception le retour d’expérience existant. De plus, l’implantation des installations a été éloignée au maximum des 

cibles potentielles. A ce stade, il n’y a pas de réduction à envisager, les substances présentes (substrats, digestat, 

biogaz) ne pouvant être remplacées par des substances potentiellement moins dangereuses.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  

 

 Faire l’inventaire des phénomènes 

dangereux potentiels, les décrire et les 

localiser 

 Hiérarchiser ces phénomènes 

dangereux et définir les scénarios 

d’accidents à étudier 

 Modéliser les zones d’effets des 

scénarios d’accidents majeurs pour mieux 

évaluer leurs conséquences 

 Classer les scénarios d’accident en 

probabilité et gravité 
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II..  AANNAALLYYSSEE  PPRREELLIIMMIINNAAIIRREE  DDEESS  RRIISSQQUUEESS  

1. Description des phénomènes dangereux 

Les phénomènes dangereux susceptibles d’être rencontrés sur l’installation de méthanisation sont les suivants : 

- Explosion de gaz (ATEX) en espace confiné (VCE) et à l’air libre (UVCE), 

- Surpression, 

- Incendie, feu torche, 

- Dispersion toxique accidentelle de biogaz (H2S), 

- Déversement de matières/substances dans le milieu naturel. 

 

Les paragraphes suivants ont pour objectifs de décrire plus précisément ces phénomènes dangereux.  

 

1.1. Le risque d’explosion 

1.1.1. Définition d’une ATEX et classement 

 
(Source : http://www.prc.cnrs-gif.fr/images/document-

atex/explosion-atex.gif) 

Une ATEX (ATmosphère EXplosive) est : 

 

« un mélange avec l’air dans les conditions atmosphériques, de substances 

inflammables sous forme de gaz, vapeurs, brouillards ou poussières, dans 

lequel, après inflammation, la combustion se propage à l’ensemble du 

mélange non brûlé ». 

 

 

Une ATEX peut exister en milieu ouvert ou en milieu fermé. Pour que l’inflammation se propage, il faut que la 

concentration du produit combustible mis en cause soit comprise entre deux valeurs : 

- la LIE (limite inférieure d’explosivité) 

- et la LSE (limite supérieure d’explosivité).  

 

Lorsque le combustible est sous forme de poussières en suspension, la LIE est assimilée à la Concentration Minimum 

d’Explosivité (CME). La LES est moins bien définie et rarement mesurée car elle représente de trop grandes quantités 

dans l’air (de 1 à 3 kg/m
3

). Toutes les poussières combustibles sont capables de provoquer une explosion dès que 

le diamètre des particules est inférieur à 500 µm.  

 

La réglementation définit des zones pour les atmosphères explosives constituées de gaz et vapeurs inflammables ou 

constituée d’un nuage de poussière.  

 

Atmosphère explosive Zone gaz / vapeur Zone poussières 

Permanente, en fonctionnement normal 0 20 

Occasionnelle, en fonctionnement normal 1 21 

Accidentelle, en cas de dysfonctionnement 2 22 

 

La définition de ces zones est la suivante : 

- Zone 0 : emplacement où une ATEX consistant en un mélange avec l’air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en permanence ou pendant de longues périodes ou 

fréquemment. 

- Zone 1 : emplacement où une ATEX consistant en un mélange avec l’air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se présenter occasionnellement en 

fonctionnement normal. 

- Zone 2 : emplacement où une ATEX consistant en un mélange avec l’air de substances inflammables sous 

forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n’est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal 

ou, si elle se présente néanmoins, n’est que de courte durée. 
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- Zone 20 : emplacement où une ATEX sous forme de nuage de poussières combustibles est présente dans 

l’air en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment.  

- Zone 21 : emplacement où une ATEX sous forme de nuage de poussières combustibles est susceptible de 

se présenter occasionnellement en fonctionnement normal. 

- Zone 22 : emplacement où une ATEX sous forme de nuage de poussières combustibles n’est pas susceptible 

de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se présente néanmoins, n’est que de courte durée. 

 

1.1.2. Inflammation (ou explosion) d’une ATEX 

(Source : http://bertrand.guerard.free.fr/blog/images/ATEX2.JPG:1) 

Une explosion (ou inflammation d’une ATEX) se produit lorsque 

les conditions suivantes sont réunies simultanément : 

- présence d’une substance combustible (ici le 

méthane), 

- présence d’un comburant (ici l’oxygène), 

- présence d’une source d’inflammation, 

- concentration du produit combustible mis en cause 

comprise entre la LIE (limite inférieure d’explosivité) et 

la LSE (limite supérieure d’explosivité), 

- présence d’un confinement.  

 

 

L’explosion d’une ATEX de gaz ou vapeur en milieu ouvert est appelée UVCE (Unconfined Vapour Cloud Explosion) 

et l’explosion d’une ATEX de gaz ou vapeur en milieu fermé est appelé VCE (Vapour Cloud Explosion).  

 

Les principales sources d’inflammation peuvent être d’origine : 

- électrique (étincelles, échauffement…) ; 

- liées aux courants électriques vagabonds ; 

- électrostatique (décharge par étincelles…) ; 

- thermique (surfaces chaudes, cigarettes, flammes nues, travaux par point chaud…) ; 

- mécanique (frottements entre éléments, chocs, abrasion…) ; 

- chimique (réaction exothermique, auto-échauffement…) ; 

- bactériologique (fermentation bactérienne…) ; 

- climatique (foudre, soleil…).  

 

Une agression extérieure peut aussi amorcer l’inflammation (tir d’une balle de fusil traversant l’enveloppe du 

méthaniseur, collision avec un véhicule…).  

 

1.1.3. Effets de l’explosion d’une ATEX 

• Effets mécaniques 

L’augmentation brutale de la pression, provoquant un effet de souffle, est la principale manifestation d’une explosion.  

 

L’expansion des gaz engendre des effets mécaniques dont l’intensité dépend du confinement de l’ATEX. Dans le cas 

d’une VCE, la pression augmente jusqu’à une dizaine de bars au maximum ou jusqu’à la rupture éventuelle du 

confinement. Ce dernier scénario implique la projection de débris du confinement. A l’air libre (UVCE), il n’y a pas 

d’effets de pression importants.  

 

• Effets thermiques 

Les effets de l’explosion se combinent avec un dégagement de chaleur important. Ainsi, une zone de flamme peut 

atteindre un volume jusqu’à 10 fois supérieur à celui de l’atmosphère explosive initiale, dans le cas de l’explosion 
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de gaz ou vapeur. En effet, les gaz de combustion sont portés à plusieurs milliers de degrés ce qui entraine une 

expansion des gaz d’explosion.  

 

Dans le cadre d’explosion d’un dépôt de poussières, il n’y a pas d’expansion des flammes mais une explosion 

secondaire par mise en suspension des poussières.  

 

Ainsi, l’explosion peut être initiatrice d’un incendie.  

 

1.1.4. Localisation des zones ATEX sur le site 

Les zones ATEX sur le site de méthanisation ont été déterminées par le constructeur. Elles sont localisées sur 

l’illustration suivante. 

 

Les zones ATEX identifiées au niveau des équipements sont listées dans le tableau suivant. Seule des zones 2 sont 

identifiées : aucune ATEX permanente ou susceptible de se former régulièrement n’a été identifié. 

 

Zone 0 Zone 1 Zone 2 

Aucune Aucune 
Gazomètre : enveloppe de 4 m à extérieur de la membrane au niveau des 

points de rupture 

Soupape : enveloppe de 4 m autour des soupapes de sécurité 

Puits à condensats : enveloppe de 1 m au-dessus du puits 

Torchère : enveloppe de 1 m 

 

1.1.5. Mesures spécifiques aux zones ATEX 

Le matériel installé dans les zones ATEX doit être conforme au décret 96-1010 qui transpose la directive 94/9/CE, 

c'est-à-dire : 

- En zone 0 ou 20, le matériel doit être de catégorie 1, 

- En zone 1 ou 21, le matériel doit être de catégorie 2, 

- En zone 2 ou 22, le matériel doit être de catégorie 3.  

 

La catégorie doit être mentionnée sur le marquage CE du matériel selon les règles suivantes : 

 

 

 

Les zones ATEX présentes sur l’installation seront identifiées et plusieurs panneaux d’interdiction seront mis en 

évidence.  

 

Signalisation d’une zone ATEX  

 

L’accès à l’intérieur des zones 2 doit être limité et contrôlé par l’exploitant.  
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Illustration 3 : Localisation des zones ATEX sur l'unité 
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1.1.6. Cinétique de l’explosion de gaz 

L’explosion d’un nuage de gaz correspond à l’inflammation du nuage. Ainsi, la cinétique de réaction est fonction de 

la vitesse de propagation des flammes. 

 

La vitesse de propagation des flammes dépend de la densité d’obstacle, du degré de confinement, de la forme du 

nuage, de l’énergie de la source d’inflammation… Selon l’INERIS, la vitesse de flamme varie d’un facteur 10 selon 

que le biogaz est au repos (0,3 à 0,4 m/s) ou en phase turbulente (3 à 4 m/s).  

 

La cinétique des phénomènes d’explosion de biogaz est donc rapide. 

 

1.2. Le risque de surpression 

L’augmentation de la pression dans un espace confiné à des valeurs supérieures à la capacité de résistance des 

matériaux engendre la ruine des équipements. Les parois les plus fragiles se rompent lorsque la contrainte ultime est 

atteinte. La destruction des équipements s’accompagne de la propagation d’une onde de pression aérienne, de la 

projection des matériaux et de la perte de confinement (libération de gaz ou déversement de matière). 

 

1.3. Le risque d’incendie 

1.3.1. Généralités 

   
(Source : 

http://wwwedu.ge.ch/co/golette/college_doc/jd2000/PHOTOS_JD/triangle2.gif) 

Pour qu’un incendie se déclare, il faut la présence des trois 

éléments simultanément : 

- un combustible, 

- un comburant (oxygène de l’air), 

- une source d’énergie d’activation. 

 

L’extension du feu s’effectue par transport d’énergie dû (Cf. schéma 

ci-contre) : 

- au rayonnement : apport de chaleur aux matériaux voisins 

du foyer par rayonnement électromagnétique, 

- à la convection : transfert de chaleur par mouvement 

ascendant d’air réchauffé (fumées, gaz chauds), 

- à la conduction : transfert de chaleur au sein d’un même 

matériau, 

- au déplacement de substances déjà en combustion 

(projections, envol de flammèches).  

 

(Source : http://www.goldfire.be/fr/Images/propagation.gif) 

 

1.3.2. Feu torche 

Un feu torche est provoqué par l’inflammation d’une fuite accidentelle de gaz inflammable (biogaz). Après 

inflammation du jet, le feu torche s’établit et il en résulte une flamme de diffusion qui peut conduire à une 

propagation de l’incendie ou provoquer de nouveaux accidents. 

 

1.3.3. Effets d’un incendie 

• Effets thermiques 

Les flammes ont une température variant de 600 à 1 200°C et à leur contact, les brûlures sont immédiates. Une 

brûlure peut également survenir en cas de contact avec une surface chaude.  
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Les feux torches, de par leur forte puissance thermique, peuvent entraîner des effets thermiques dévastateurs, en 

touchant directement ou non (rayonnement thermique) les personnes.  

 

• Emissions de fumées de combustion 

La première cause de décès lors des incendies est due aux fumées et aux gaz. Les dangers sont la température élevée 

(brûlure par inhalation), la baisse de la teneur en oxygène (asphyxie) et la toxicité des produits de combustion.  

 

• Emissions d’eaux d’extinction 

Les eaux utilisées pour l’extinction d’un incendie sont généralement chargées en éléments dangereux. Une pollution 

des eaux superficielles est donc à maitriser (rétention étanche du site et bassin de rétention des eaux d’incendie). 

 

1.3.4. Cinétique de réaction 

Comme pour l’explosion, le feu torche aura une cinétique de réaction rapide liée à l’inflammation du biogaz.  

 

1.4. Le risque de dispersion toxique 

D’après la nature et la quantité des substances composant le biogaz, le risque toxique accidentel provient 

principalement de la présence d’hydrogène sulfuré. Le risque d’anoxie est aussi à considérer en espace confiné.  

Les seuils de toxicité des principaux composants du biogaz sont rappelés ci-dessous : 

 

Substance Concentration (ppm) Valeurs toxicologiques de références retenues 

H2S 320 SEI – 1 min 

CO 1 200 IDHL 

CO2 40 000 IDHL 

 

La cinétique de dispersion atmosphérique est fonction de l’évolution du nuage toxique dans l’atmosphère : densité 

du nuage par rapport à l’air, les conditions de rejet (durée, hauteur, dilution du nuage…), les conditions 

météorologiques, les obstacles… La cinétique de réaction est qualifiée de lente. 

 

1.5. Le risque de déversement de matières/substances dans le milieu 

D’après les caractéristiques des substrats et du digestat, le déversement de matières dans le milieu aurait pour 

conséquence une pollution accidentelle par apport massif d’éléments nutritifs et/ou une pollution accidentelle 

microbienne. Les éléments nutritifs tels que l’azote participent à l’eutrophisation des cours d’eau. 

 

Un déversement de matières dans le milieu peut avoir comme origine la ruine d’une cuve de stockage qui engendre 

un épandage en dehors des aires bétonnées par effet vague. 

 

La pollution par le déversement de matière a une cinétique lente. 
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2. Tableau d’analyse des risques 

Le tableau de la page suivante vise à faire l’inventaire des risques liés aux activités de la société SAS SAINT-LOUIS 

ENERGIES. Il a été conçu en concertation avec les constructeurs et l’exploitant.  

 

Cet inventaire des risques est réalisé au niveau des différents éléments de l’installation, à savoir :  

- Réception et préparation des matières (stockage des intrants, déconditionnement des biodéchets, 

hygiénisation, préparation et incorporation) ; 

- Méthanisation (digesteur) ; 

- Valorisation du biogaz (cogénération), 

- Traitement du digestat (séparation de phase, traitement par évapo-concentration et osmose inverse, 

stockage) ; 

- Compostage du digestat solide, 

- Gestion des eaux. 

 

L’analyse des risques au niveau de ces éléments permet d’identifier l’ensemble des phénomènes dangereux qui 

peuvent être rencontrés, de les localiser et de mettre en évidence les mesures préventives à mettre en place. Les 

phénomènes dangereux rencontrés sont : 

- Explosion à l’air libre UVCE, 

- Explosion en espace confiné VCE, 

- Dégagement toxique H2S, 

- Déversement de matières, 

- Feu torche, 

- Incendie. 

 

Sur la base du retour d’expérience, de l’accidentologie et des spécificités des installations, les scénarios d’accident 

majeurs sont mis en évidence. Ce sont ces scénarios qui seront étudiés plus en détails dans la suite de l’étude. Ils 

sont représentatifs des situations accidentelles majeures pour le site. Le rapport de l’INERIS DRA-09-101660-12814A 

« Scénarios accidentels et modélisation des distances d’effets associés pour des installations de méthanisation de 

taille agricole et industrielles » a été utilisé pour guider le choix des scénarios retenus.  
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 Particularités de 

l’installation 
Phénomène redouté Causes 

Phénomènes 

dangereux 

Milieu 

impacté 
Mesures mises en place Analyse Scénario retenu ? 

R
é
c
e
p
ti
o
n
 
e
t 
p
r
é
p
a
r
a
ti
o
n
 
d
e
s
 
m

a
ti
è
r
e
s
 
p
r
e
m

iè
r
e
s
 

Réception es 

intrants et 

stockage, 

déconditionnement 

des biodéchets et 

hygiénisation des 

biodéchets 

Apport de matières 

indésirables et 

passage dans le 

procédé 

Mauvais contrôle des 

intrants 

Non respect du cahier 

des charges  

DEVERSEMENT DE 

MATIERES 

Eau 

Sol 

• Cahiers des charges à respecter par le 

fournisseur : une procédure de refus et de retour 

au fournisseur est mise en place en cas de 

présence d’indésirables dans les intrants. 

• Contrôle des matières lors de la collecte et lors de 

leur réception sur le site par le personnel, 

• Stockages équipés de rétention, 

• BioacceleratorZ : les matières indésirables lourdes 

sont séparées des intrants mélangés. 

Le déversement massif de matières des substrats peut 

provoquer une pollution du sol et des eaux. Des 

dysfonctionnements ont été observés sur des installations 

de méthanisation similaires. Néanmoins, les effets sur la 

santé des populations seraient limités (faible toxicité des 

substances) et la pollution des captages d’eau est très peu 

probable de par leur éloignement du site (site non présent 

dans les périmètres de protection des captages).  

De plus, les quantités d’intrants stockées sont relativement 

faibles en comparaison des matières en cours de 

fermentation. 

En conséquence, le déversement des intrants n’est pas 

retenu comme scénario majeur.  

NON 

Déversement de 

matières en dehors 

des stockages 

Sur-remplissage 

Fissuration des cuves 

Rupture d’un tuyau de 

transfert 

Epandage accidentel 

• Contrôle du débit d’entrée et de sortie, 

• Maintenance des équipements, 

• Aires de dépotage et d’empotage spécifiques avec 

récupération des épandages accidentels, 

• Rétention, 

• Voirie maintenue propre. 

Dégagement de 

biogaz à l’intérieur 

des stocks 

Fermentation naturelle 

non contrôlée 

EXPLOSION VCE 

(confiné) 

Humain 

Eau 

Sol 

Air 

• Les durées de stockages sont réduites pour éviter 

la perte du potentiel méthanogène des intrants, 

• Les matières sont agitées/retournées, 

• Les matières liquides sont stockées dans des cuves 

fermées, 

• La cuve de stockage tampon des intrants avant 

méthanisation est étanche au gaz, 

• La réception des matières solide se fait en extérieur 

(ventilation naturelle). 

Les conditions d’exploitation ne sont pas favorables à 

l’établissement d’une fermentation non contrôlée dans les 

stockages. Les durées de stockage sont réduites. 

 

Ce scénario n’est donc pas retenu pour la suite de l’étude. 

NON 

Formation d’H2S 
Fermentation naturelle 

non contrôlée 

DEGAGEMENT 

TOXIQUE 

Humain 

Air 

• Les durées de stockages sont réduites et ne laissent 

pas le temps à la mise en place des conditions 

anaérobie, 

• La cuve de stockage tampon des intrants avant 

méthanisation est étanche au gaz. 

Les conditions d’exploitation ne sont pas favorables à 

l’établissement d’une fermentation non contrôlée dans les 

stockages, et donc à la production de biogaz contenant 

de l’H2S.  

 

Ce scénario n’est pas majeur. Il n’est pas retenu pour la 

suite de l’étude. 

NON 

Incompatibilité 

chimique entre les 

matières 

Mauvais contrôle des 

intrants 

• Contrôle des intrants, respect du cahier des 

charges,  

• Pas de modification des intrants sans vérification 

préalable de compatibilité, 

• Absence d’incompatibilité entre les intrants 

autorisés, 

• EPI (équipement de protection individuelle). 

M
é
th

a
n
is

a
ti
o
n
 

1 digesteur de 

4 492 m
3
 utile 

(cuve en béton 

semi-enterrée) 

 

Gazomètre de 

1 760 m
3
 (double 

membrane souple, 

en toiture du 

digesteur) 

Dégagement de 

biogaz à l’intérieur du 

digesteur 

Entrée d’air lors de la 

maintenance (ouverture 

du digesteur) 

 

Entrée d’air par la 

soupape de sécurité 

(dépression interne ou 

défaillance) 

EXPLOSION VCE 

(confiné) 

Humain 

Eau 

Sol 

Air 

• Dispositifs d’affichage : interdiction de fumer, 

d’approcher une flamme nue, d’entrer sans motif 

de service…, 

• Identification des zones ATEX, 

• Procédure de maintenance fournie par le 

constructeur, 

• Maintenance réalisée par des professionnels 

spécialisés (détection de biogaz avant intervention, 

utilisation de matériel ATEX, …), 

• Maintenance et vérification périodique des 

soupapes, 

• Soupapes munies d’un dispositif antigel, 

• Capteur de basse pression pour stopper la 

consommation en gaz (éviter la formation du vide 

dans le digesteur) et capteur de pression haute, 

• Inertage du ciel gazeux à l’azote avant 

maintenance, 

• La double membrane forme un évent d’explosion, 

• Présence d’une rétention étanche, 

• EPI. 

La zone explosive peut se former en fonctionnement 

normal ou en fonctionnement à vide (lors de la 

maintenance). Le volume mis en jeu est supérieur dans le 

cas du digesteur à vide. Les effets sont donc plus 

importants lors d’un fonctionnement à vide que lors d’un 

fonctionnement normal (comme cela a pu être observé 

dans le rapport de l’INERIS). Le scénario majeur est donc 

l’explosion interne lors d’un fonctionnement à vide. 

La maintenance est une cause d’accident mise en 

évidence dans l’accidentologie. 

Ce scénario est retenu comme majeur.  

OUI 

 

Scénario 1 : Explosion 

VCE dans le digesteur en 

fonctionnement à vide 
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 Particularités de 

l’installation 
Phénomène redouté Causes 

Phénomènes 

dangereux 

Milieu 

impacté 
Mesures mises en place Analyse Scénario retenu ? 

M
é
th

a
n
is

a
ti
o
n
 

1 digesteur de 

4 492 m
3
 utile 

(cuve en béton 

semi-enterrée) 

 

Gazomètre de 

1 760 m
3
 (double 

membrane souple, 

en toiture du 

digesteur) 

Perte d’étanchéité de 

la membrane et 

dégagement de 

biogaz dans l’espace 

intermembranaire 

Usure, corrosion, 

poinçonnement 

EXPLOSION VCE 

(confiné) 

Humain 

Eau 

Sol 

Air 

• Matériel ATEX, 

• Mesure de l’O2 en continu dans les gaz de sortie, 

• Soupapes avec dispositif antigel, 

• Absence de toit et donc d’espace supérieur 

confiné, 

• Maintenance et contrôle régulier de la double 

membrane. 

La mesure d’O2 est réalisée dans le cadre du procédé : la 

réaction de méthanisation se déroule en milieu anaérobie 

(sans O2), la détection d’O2 dans les gaz de sortie révèle 

une défaillance dans l’étanchéité du digesteur. 

La zone explosive formée en espace membranaire ne 

représente qu’un faible volume en comparaison avec le 

volume total de la cuve. Ce scénario n’est pas majeur par 

rapport au précédent. Il n’est pas retenu. 

NON 

Dégagement de 

biogaz à l’air libre par 

perforation de la 

double membrane 

Usure, corrosion, 

poinçonnement, 

collision 

EXPLOSION UVCE 

(à l’air libre) 

Humain 

Eau 

Sol 

Air 

• Le gazomètre est muni d’une double membrane, 

résistante aux intempéries, 

• Membrane supérieure résistante aux chocs et 

perforations, 

• Maintenance et contrôle régulier de la double 

membrane. 

La quantité de biogaz contenue dans le gazomètre peut 

engendrer d’importantes zones explosives lors de leur 

libération dans l’atmosphère. Ainsi, conformément au 

rapport de l’INERIS, l’explosion à l’air libre suite à la ruine 

du gazomètre est retenue. 

OUI 

 

Scénario 3 : Explosion 

UVCE suite à la ruine du 

gazomètre 

Dégagement de 

biogaz à l’air libre par 

envol de la double 

membrane 

Mauvaise fixation, vent 

fort 

• La double membrane est fixée aux parois par un 

système conçu pour résister aux intempéries, 

• Maintenance et contrôle régulier du système de 

fixation, 

• Système de fixation adapté aux conditions 

météorologiques locales. 

Dégagement de 

biogaz à l’air libre par 

ruine du gazomètre 

Surpression interne 

• Capteur de pression avec détection pression 

haute, 

• Soupapes avec dispositif antigel, 

• Maintenance. 

Ruine du gazomètre Surpression interne 
DEGAGEMENT 

TOXIQUE 

Humain 

Air 

• Capteur de pression avec détection pression 

haute, 

• Soupapes avec dispositif antigel, 

• Maintenance, 

• Désulfuration par injection d’air dans le digesteur 

(réduction de la teneur en H2S dans le biogaz brut 

à 250 ppm). 

Le biogaz brut stocké dans le gazomètre contient de l’H2S 

(teneur réduite grâce à l’injection d’air). La libération du 

biogaz non épuré dans l’atmosphère représente un risque 

d’intoxication. Ce scénario est identifié dans 

l’accidentologie. 

Ce scénario est retenu. 

OUI 

 

Scénario 4 : Dégagement 

toxique suite à la ruine 

du gazomètre 

Ruine du digesteur 

Usure, défaut de 

construction  

 

Surpression interne 

(Bouchage des 

canalisations en sortie, 

Soupape défaillante, 

Arrêt du brassage et 

formation d’une croûte 

en surface) 

DEVERSEMENT DE 

MATIERES 

Eau 

Sol 

• Soupapes avec dispositif antigel et avec plan de 

maintenance, 

• Capteur de pression avec détection pression 

haute, 

• La double membrane forme un évent d’explosion, 

• Agitation. 

La ruine du digesteur peut engendrer un épandage de 

matières à l’extérieur de la zone de rétention par effet 

vague.  

Les quantités impliquées et le potentiel effet vague justifie 

de retenir ce scénario d’accident. 

OUI 

 

Scénario 5 : Déversement 

de matières suite à la 

ruine du digesteur 

Vidange du digesteur 
Malveillance ou 

défaillance de la vanne  

• Verrouillage de la vanne, 

• Affichage et procédure d’ouverture de la vanne, 

• Maintenance, 

• Bassin de rétention étanche. 

Les matières seraient contenues dans le bassin de 

rétention. 

Ce scénario n’est pas retenu.  

NON 

Débordement du 

digesteur avec 

possible rupture de la 

membrane 

Sur-remplissage 

(bouchage canalisation, 

débit d’entrée trop 

important) 

• Mesure du niveau des débits d’entrée et de sortie 

avec l’asservissement à l’introduction d’intrants, 

• Bassin de rétention étanche. 

Les matières seraient contenues dans le bassin de rétention 

étanche. 

Ce scénario n’est pas retenu.  

NON 

C
a
n
a
li
s
a
ti
o
n
s
 
tr
a
n
s
p
o
r
ta

n
t 

le
s
 
m

a
ti
è
r
e
s
 
(
in

tr
a
n
ts

,
 

d
ig

e
s
ta

t)
 

Canalisations en 

PEHD 

Rupture d’une 

canalisation 

Agression externe, 

travaux  

Erreur opératoire 

Perte d’étanchéité 

DEVERSEMENT DE 

MATIERES 

Eau 

Sol 

• Bassin de rétention étanche, 

• Canalisations hors-gel, 

• Vanne de coupure, 

• Essais préalables (tests à l’épreuve au niveau des 

raccords), 

• Capteur de pression permettant de détecter une 

chute de pression anormale dans la canalisation. 

La rupture d’une canalisation n’est pas susceptible 

d’engendrer un déversement massif en dehors de la zone 

de rétention (canalisations enterrées hors zone rétention). 

Ce scenario n’est pas retenu. 

NON 
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 Particularités de 

l’installation 
Phénomène redouté Causes 

Phénomènes 

dangereux 

Milieu 

impacté 
Mesures mises en place Analyse Scénario retenu ? 

C
a
n
a
li
s
a
ti
o
n
s
 
tr
a
n
s
p
o
r
ta

n
t 
le

 
b
io

g
a
z
 

Canalisations 

aériennes en acier 

inoxydable et 

canalisations 

enterrées en PEHD 

Rupture guillotine sur 

une canalisation à 

l’extérieur 

Agression externe, 

travaux  

Erreur opératoire 

Perte d’étanchéité 

EXPLOSION UVCE 

(à l’air libre) 

Humain 

Eau 

Sol 

Air 

• Canalisations majoritairement enterrées, 

• Consignes de travaux, 

• Pressostat, 

• Instrumentation ATEX, 

• Maintenance préventive, 

• Canalisations hors-gel,  

• Manchons antivibratiles, 

• Vannes de coupure automatique, 

• Consignes d’intervention par point chaud, 

• Injection d’air pour réduire la teneur en H2S dans 

le biogaz brut. 

Le biogaz étant sous pression dans les canalisations, une 

rupture guillotine engendre le rejet de biogaz sous forme 

de jet. Les caractéristiques du biogaz permettent la 

formation d’une zone explosive, d’un feu torche ou d’un 

dégagement toxique.  

Les effets d’une rupture guillotine sont étudiés dans le 

rapport de l’INERIS.  

Les canalisations de biogaz sont majoritairement 

enterrées. Il existe une canalisation aérienne entre le 

gazomètre (toiture du digesteur) et le sol. Cette 

canalisation est contre le digesteur, une rupture guillotine 

est très improbable. De plus, les volumes de biogaz rejetés 

par une fuite sont moindres que ceux impliqués dans le 

cas de la ruine du digesteur. 

Ce scénario n’est pas retenu. 

NON 

FEU TORCHE 

Humain 

Eau 

Air 

Sol 

Rupture guillotine sur 

une canalisation à 

l’extérieur 

Agression externe, 

travaux  

Erreur opératoire 

Perte d’étanchéité 

DEGAGEMENT 

TOXIQUE 

Air  

Humain 

Rupture guillotine en 

espace confiné 

Agression externe, 

travaux  

Erreur opératoire 

Perte d’étanchéité 

EXPLOSION VCE 

(confiné) 

Humain 

Eau 

Air 

Sol 

La rupture d’une canalisation de biogaz à l’intérieur d’un 

espace confiné se distingue d’une canalisation extérieure 

par l’explosion. L’explosion en espace confiné (container) 

suite à une rupture de canalisation de biogaz est traitée 

dans la partie cogénération. La rupture de canalisation est 

une cause de formation de zone explosive à l’intérieur du 

container. 

NON 

T
r
a
it
e
m

e
n
t 
d
u
 

d
ig

e
s
ta

t 

Séparation de 

phase (presse à 

vis), Evapo-

concentration et 

osmose inverse, 

stockages tampons 

Ruine des stockages 

tampons 

Sur-remplissage 

Fissuration de la cuve 

DEVERSEMENT DE 

MATIERES 

Eau 

Sol 

• Séparation de phase au niveau de la zone de 

stockage, 

• Cuves tampons sur rétentions. 

Les volumes des stockages tampon sont faibles. Le 

traitement du digestat a lieu en bâtiment. 

Ce scénario n’est pas retenu. 

NON 

C
o
m

p
o
s
ta

g
e
 
d
u
 
d
ig

e
s
ta

t 

s
o
li
d
e
 

Fermentation en 

casier aéré 
Départ de feu 

Montée en température 

incontrôlée 
INCENDIE 

Humain 

Eau 

Air 

Sol 

• Suivi de la température pendant le compostage, 

• Contrôle de la ventilation, 

• Réserve incendie. 

Les quantités de matières en compostage sont importante. 

La montée en température observée pendant la 

fermentation peut devenir une source d’ignition. 

Ce scénario est retenu. 

OUI 

 

Scénario 6 : 

Incendie sur la 

plateforme de 

compostage 

Stockage du 

compost sur 

plateforme 

Déversement de 

matières en dehors 

des stockages 

Epandage accidentel 
DEVERSEMENT DE 

MATIERES 

Eau 

Sol 

• Stockage en andain, 

• Aire bétonnée, 

• Voirie maintenue propre. 

Le stockage du compost ne représente pas un risque de 

déversement en dehors de la plateforme de par sa nature 

solide. 

Ce scénario n’est pas retenu.  

NON 

M
o
te

u
r
 
d
e
 
c
o
g
é
n
é
r
a
ti
o
n
 

Moteur de 

cogénération de 

499 kW dans un 

container 

spécifique 

Dégagement de 

biogaz dans le 

container 

Rupture de canalisation 

d’alimentation en 

biogaz (agression 

externe, corrosion, 

erreur de 

maintenance...) 

Fuite au niveau du 

brûleur 

EXPLOSION VCE 

(confiné) 

Humain 

Eau 

Air 

Sol 

• Pressostat, 

• Ventilation forcée dans le container, 

• Raccords souples anti-vibrations, 

• Détection CH4, 

• Canalisations en acier inoxydable, 

• Arrêt d’urgence, 

• Maintenance préventive, 

• Désulfuration par injection d’air et filtre à charbon 

actif pour réduire la teneur en H2S dans le biogaz 

avant le moteur. 

La rupture guillotine d’une canalisation de biogaz en 

espace confiné engendre un risque d’explosion. La 

présence du moteur représente une source 

d’inflammation. Ce scénario est étudié dans le rapport de 

l’INERIS. 

Ce scénario est retenu. 

OUI 

 

Scénario 2 : 

Explosion VCE dans le 

container de 

cogénération 

DEGAGEMENT 

TOXIQUE 

Air 

Humain 

Le dégagement toxique lié à la rupture guillotine de biogaz 

en espace confiné n’est pas retenu car ce n’est pas le 

scénario majorant. Le moteur de cogénération est 

alimenté par du biogaz épuré (désulfuration par injection 

d’air et par filtre à charbon actif, ce qui réduit la teneur en 

H2S à un maximum de 5 ppm en entrée de moteur).  

NON 

T
o
r
c
h
è
r
e
 

Température de 

brûlage d’environ 

850°C 

Sortie de biogaz 

imbrûlé 

Arrêt du brûleur avec 

continuité d’admission 

du gaz 

Dysfonctionnements 

EXPLOSION UVCE 

(à l’air libre) 

Humain 

Eau 

Air 

Sol 

• Détecteur de flamme, 

• Torchère placée loin de tout passage, 

• Ventilation avant rallumage ou arrêt de la 

torchère, 

• Dispositif anti-retour de flamme. 

La torchère est un équipement de sécurité qui peut être à 

l’origine d‘un dégagement de biogaz en cas de 

dysfonctionnement.  

Or, le rejet de biogaz reste faible. Ainsi, ces scénarios ne 

sont pas majorant en comparaison avec la ruine du 

gazomètre. 

Ces scénarios ne sont pas retenus.  

NON 

DEGAGEMENT 

TOXIQUE 

Air 

Humain 
NON 
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3. Synthèse des scénarios d’accident 

Le tableau d’analyse des risques a permis de mettre en évidence les scénarios d’accidents majeurs synthétisés ci-

dessous. 

 

Phénomènes dangereux 
Scénario majeur d’accident 

N° Désignation 

EXPLOSION VCE (en espace confiné) 
1 Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide 

2 Explosion VCE dans le container de cogénération 

EXPLOSION UVCE (à l’air libre) 3 Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre 

DEGAGEMENT TOXIQUE H2S 4 Dégagement toxique suite à la ruine du gazomètre 

DEVERSEMENT DE MATIERES 5 Déversement de matières suite à la ruine du digesteur 

INCENDIE 6 Incendie sur la plateforme de compostage 
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IIII..  MMEETTHHOODDOOLLOOGGIIEE  DDEE  CCOOTTAATTIIOONN  EETT  SSEEUUIILLSS  DD’’EEFFFFEETTSS  RREEGGLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

1. Cotation en probabilité et gravité 

Afin d’évaluer les différents dangers identifiés, nous allons déterminer la probabilité d’occurrence et la gravité des 

phénomènes dangereux identifiés. Pour cela, nous nous basons sur la circulaire du 10 mai 2010 (récapitulant les 

règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque 

à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application 

de la loi du 30 juillet 2003).  

 

Il s’agit d’une grille d’appréciation (dite grille MMR) se subdivisant en 25 cases correspondant à des couples 

« probabilité » / « gravité des conséquences ». L’échelle d’évaluation de la probabilité et celle de la gravité 

correspondent à celles définies dans l’arrêté du 29 septembre 2005 et sont rappelées ci-dessous :  

 

Classe de         

probabilité 
Type d’appréciation qualitative 

E 

« Evénement possible mais extrêmement peu probable » : 

n’est pas impossible au vu des connaissances actuelles, mais non rencontré au niveau mondial sur un très 

grand nombre d’années et d’installations. 

D 

« Evènement très improbable » : 

s’est déjà produit dans ce secteur d’activité mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant 

significativement sa probabilité. 

C 

« Evènement improbable » : 

un évènement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau 

mondial, sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction 

significative de sa probabilité. 

B 
« Evènement probable » : 

s’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de vie de l’installation. 

A 

« Evènement courant » : 

s’est produit sur le site considéré et/ou peut se produire à plusieurs reprises pendant la durée de vie de 

l’installation, malgré d’éventuelles mesures correctives. 
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Niveau de gravité des 

conséquences 

Zone délimitée par le 

seuil des effets létaux 

significatifs 

Zone délimitée par le seuil 

des effets létaux 

Zone délimitée par le seuil 

des effets irréversibles sur la 

vie humaine 

DESASTREUX 
Plus de 10 personnes 

exposées 

Plus de 100 personnes 

exposées 

Plus de 1 000 personnes 

exposées 

CATASTROPHIQUE 
Moins de 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

Entre 100 et 1 000 personnes 

exposées 

IMPORTANT 
Au plus 1 personne 

exposée 

Entre 1 et 10 personnes 

exposées 
Entre 10 et 100 personnes 

SERIEUX 
Aucune personne 

exposée 

Au plus 1 personne 

exposée. 

Moins de 10 personnes 

exposées 

MODERE Pas de zone de létalité hors de l’établissement 

Présence humaine exposée à 

des effets irréversibles 

inférieure à « une personne » 

 

Pour la détermination de la gravité, les règles de comptage des personnes sont celles définies dans la fiche 1 de la 

circulaire du 10 mai 2010. 

 

La cotation en probabilité et gravité permet de définir trois zones de risque accidentel (Cf. grille suivante) : 

- une zone de risque élevé, 

- une zone de risque intermédiaire,  

- une zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE      

 

2. Principe de modélisation 

La modélisation des scénarios d’accident est réalisée selon les principes retenus dans : 

- le rapport de l’INERIS DRA-09-101660-12814A « Scénarios accidentels et modélisation des distances 

d’effets associés pour des installations de méthanisation de taille agricole et industrielles », 

- la circulaire du 10 mai 2010 (récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, 

à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 

technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003).  

 

3. Seuils d’effets réglementaires utilisés pour la modélisation des zones d’effets 

Les seuils d’effets sont donnés par la réglementation (arrêté du 29 septembre 2005). Ils représentent des valeurs 

limites d’une grandeur représentative d’un effet sur les personnes, les biens ou l’environnement, correspondant à un 

niveau d’intensité de l’effet.  

Les effets irréversibles sur les personnes correspondent à des blessures dont les victimes garderont des séquelles 

ultérieures. Les effets létaux correspondent au décès.  

 

Les tableaux suivants récapitulent les effets sur les personnes et sur les structures (INERIS, DRA-09-101660-12814A). 

 

Pour les effets toxiques, l’INERIS a déterminé différents seuils :  

- Seuil des Effets Létaux Significatifs (S.E.L.S) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus 

de laquelle on peut observer des premiers effets létaux significatif au sein de la population exposée. 

- Seuil des Premiers Effets Létaux (S.P.E.L.) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus 

de laquelle on peut observer des premiers effets létaux au sein de la population exposée. 
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- Seuil d’Effets Irréversibles (S.E.I.) : concentration, pour une durée d’exposition donnée, au-dessus de 

laquelle on peut observer des effets irréversibles au sein de la population exposée. 

 

Remarque : Compte tenu de la cinétique de réalisation de ces phénomènes, de l'énergie libérée et du retour 

d'expérience, toute personne comprise dans la flamme, quelle que soit la durée d'exposition, est considérée comme 

exposée à des effets létaux significatifs au sens du titre IV de l'arrêté du 29 septembre 2005. 

C’est pourquoi les seuils des effets thermiques sont définis par le rayonnement thermique et non pas par la convection 

thermique.  

Pour les effets de surpression, la distance de la surpression de 20 mbar est prise comme égale à deux fois la distance 

d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar car il existe des dispersions de modélisation pour les faibles 

surpressions.  

 

 

• EFFETS SUR LES PERSONNES :  
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• EFFETS SUR LES STRUCTURES :  
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IIIIII..  EETTUUDDEE  DDEESS  SSCCEENNAARRIIOOSS  DD’’AACCCCIIDDEENNTTSS  

1. Scénario 1 : Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide 

Le risque d’explosion sur le site est lié à la formation d’une zone ATEX de gaz (le biogaz contenant du méthane). 

L’explosion n’a lieu que si les proportions de combustible et comburant sont dans le domaine d’explosivité et si une 

source d’inflammation est présente. 

L’explosion VCE a lieu en espace confiné. Dans le cadre du projet, l’espace confiné est le digesteur à vide (volume 

réactif le plus important). 

 

 

1.1. Cotation en probabilité 

L’explosion du digesteur est un évènement qui a déjà été rencontré dans des installations de méthanisation d’après 

l’accidentologie. 

 

Le risque d’explosion a été pris en compte dès la conception de l’installation. La liste des organes de sécurité mis en 

place est détaillée dans le tableau ci-dessous.  

 

Equipement  Organe de sécurité associé 

Digesteur 

Soupape de sécurité munie d’un dispositif anti-gel 

Capteur de pression (haute et basse) 

Thermomètre 

Suivi du procédé de méthanisation (débits, agitation, mesures CH4, O2…) 

Etanchéité des équipements 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

Utilisation de matériels aux normes ATEX 

Event d’explosion (enveloppe souple du gazomètre) 

Inertage du ciel gazeux à l’azote avant maintenance 

Maintenance réalisée par des professionnels 

 

Avec la mise en place de mesures de prévention spécifiques, la classe de probabilité est D « Evènement très 

improbable ». 

 

 

1.2. Cotation en gravité – modélisation du scénario 

Une modélisation est réalisée pour déterminer les zones d’effet de ce scénario d’accident. 

 

1.2.1. Données d’entrée et hypothèses 

Il est considéré la formation d’une ATEX à la stœchiométrie d’un mélange d’air et de biogaz (stœchiométrie du 

biogaz est de 5,7%) dans le digesteur à vide (vidange du digesteur). Il s’agit d’un scénario majorant puisque dans 

cette situation, le volume explosif est maximal.  

 

Le volume à considérer est donc : 4 492 m
3

 digesteur. 

 

Le digesteur se compose de béton et d’une double membrane en toiture. La pression statique d’ouverture de la 

membrane est de 30 mbar (valeur standard mentionnée par l’INERIS).  

 

L’explosion éjecte à l’extérieur 75% du volume inflammable initial à travers les parois soufflées. Le nuage formé est 

fortement turbulent sous l’impulsion de la pression résiduelle de l’explosion primaire. Le digesteur devient largement 

ventilé. Dans ces conditions, les effets de pression sont largement supérieurs à l’extérieur du digesteur qu’à l’intérieur.  
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Illustration 4 : Schéma de principe du phénomène d’explosion dans le digesteur à vide 

Source : Technisim Consultants 

 

 

C’est pourquoi, conformément au rapport de l’INERIS, en première approche le scénario est assimilé à une explosion 

à l’air libre. Ainsi, l’évaluation des effets de pression se fait à l’aide de la méthode multi-énergie. Il s’agit d’une 

méthode couramment employée et bien acceptée (Mouilleau et Lechaudel, 1999) pour évaluer les effets d’une 

explosion de gaz aérienne et qui a été mise au point dans les années 1980 (Van den Berg, 1984). 

 

Ce scénario correspond au scénario « Explosion de l’ATEX interne à un gazomètre » du rapport de l’INERIS DRA-09-

101660-12814A « Scénarios accidentels et modélisation des distances d’effets associés pour des installations de 

méthanisation de taille agricole et industrielles ». En effet, le digesteur est muni d’un gazomètre en toiture avec une 

membrane souple, il ne s’agit pas d’un digesteur métallique avec évent comme dans le scénario « Explosion dans 

un digesteur à vide ou en fonctionnement normal » de l’INERIS. 

L’indice de violence retenu est l’indice 4 pour lequel la surpression maximale est de 100 mbar. Il s’agit du même 

indice que l’INERIS a retenu pour le scénario « Explosion de l’ATEX interne à un gazomètre ». 

 

Les effets thermiques d’une explosion sont mineurs par rapport aux effets de surpression qui eux sont dévastateurs. 

Par conséquent, seuls les effets de surpression sont modélisés. Ils sont majorants et donc suffisants pour évaluer la 

gravité du scénario. 

 

1.2.2. Effets de surpression 

Les distances d’effets de surpression obtenues par modélisation sont données dans le tableau suivant et représentées 

sur la figure suivante. Les distances sont données à partir du centre de l’explosion et pour une cible située au niveau 

du sol.  

 

Illustration 5 : Distance d’effets du scénario n°1 : Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide pour 

une cible au niveau du sol 

Source : Technisim Consultants 

 

Explosion de l’ATEX interne à l’équipement – Indice 4 

Seuils de surpression Digesteur 

200 mbar Non atteint 

140 mbar Non atteint 

50 mbar 45,4 m 

20 mbar 91,0 m 

 

Le seuil des effets dominos et des effets létaux significatif ne sont pas atteints.  
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Illustration 6 : Effets de surpression pour le scénario 1 : Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide 

Source : L’Artifex 
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1.2.3. Cotation en gravité 

Le nombre de personnes exposées à chaque zone d’effet est déterminé dans le tableau ci-après. Cette détermination 

se veut majorante, la fréquentation des zones étant fortement variable selon les moments de la journée et les périodes 

de l’année.  

 

Surpression maximale ∆P Caractéristiques de la zone 
Nombre de personnes 

potentiellement exposées  

200 mbar 

Effets létaux significatifs  

Seuil des effets dominos 

- 0 

140 mbar 

Premiers effets létaux 

Effondrement des murs 

- 0 

50 mbar 

Effets irréversibles  

Bris de vitre (75%) 

Portion du verger de noyers. < 1 personne 

20 mbar 

Effets indirects 

Bris de vitres (10%) 

Bâtiments du GAEC Saint-Louis : atelier, 

garage, silos, parcelle agricole voisine. 
- 

 

Les effets létaux sont inclus dans les limites de propriété. Les effets irréversibles sortent très légèrement des limites de 

propriété au niveau du verger de noyers.  

 

Pour les effets de surpression, la distance de la surpression de 20 mbar est prise comme égale à deux fois la distance 

d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar car il existe des dispersions de modélisation pour les faibles 

surpressions. Ainsi, les effets irréversibles par effets indirects (20 mbar – bris de vitre 10%) s’étendent hors des limites 

d’emprise du site. Ces effets indirects concernent les bâtiments du GAEC Saint-Louis. 

 

La gravité est donc qualifiée de « modéré ».  

 

1.3. Classement du scénario 1 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 1 : Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide est 

classé en zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE  SCENARIO 1    
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2. Scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération 

Une fuite dans le container de cogénération peut engendrer une explosion en espace confiné puisque le biogaz 

contient du méthane. 

 

2.1. Cotation en probabilité 

L’explosion dans un container de cogénération suite à une rupture guillotine sur une canalisation de biogaz est un 

évènement qui a déjà été rencontré dans des installations de méthanisation d’après l’accidentologie.  

 

Le risque d’explosion a été pris en compte dès la conception de l’installation. La liste des organes de sécurité mis en 

place est détaillée dans le tableau ci-dessous.  

 

Equipement  Organe de sécurité associé 

Canalisations aériennes de 

biogaz 

Canalisations en acier inoxydable 

Raccords souples anti-vibrations 

Capteur de pression (haute et basse) 

Vannes de coupure automatique et manuelle de l’alimentation en biogaz 

Positionnement en dehors des zones de circulation 

Identification des canalisations et panneaux de dangers 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

Container de cogénération 

Détecteur de méthane 

Si la valeur dépasse le seuil, l’alarme et le système de sécurité se déclenchent. 

Détecteur de fumée 

Mesure de la température 

Contrôle de la température-circuit de chauffage de la centrale de cogénération 

Détection de fuite 

Ventilation forcée 

 

La ventilation forcée est asservie à la détection de méthane : 

- Premier seuil à 20% de la LIE : la ventilation est forcée à 100%, 

- Deuxième seuil à 40% de la LIE : la ventilation est forcée à 100% et 

l’électricité du local est coupée. 

 

Avec la mise en place de mesures de prévention spécifiques, la classe de probabilité est D « Evènement très 

improbable ». 

 

2.2. Cotation en gravité – modélisation du scénario 

Une modélisation est réalisée pour déterminer les zones d’effet de ce scénario d’accident. 

 

2.2.1. Données d’entrée et hypothèses 

Il est considéré la formation d’une ATEX à la stœchiométrie d’un mélange d’air et de biogaz (stœchiométrie du 

biogaz est de 5,7%) dans le container de cogénération suite à une fuite sur une canalisation de biogaz dans le 

container. Le volume de l’ATEX considéré correspond au volume du container (volume maximal). La ventilation du 

local n’est pas prise en compte.  

 

Le conteneur a un volume de 75 m
3

. La résistance du conteneur à l’explosion est considérée de l’ordre de 50 mbar. 

Toutes les parois peuvent donc être considérées comme soufflables. 

 

Les effets de surpression sont calculés avec la méthode Multi-Energie. Un indice de violence 5 est retenu, correspond 

à un système turbulent et à des surpressions maximales de 200 mbar. En effet, comme le mentionne l’INERIS dans 

son rapport, l’explosion primaire suite à l’inflammation de l’ATEX éjecte à l’extérieur à travers les parois soufflées du 
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conteneur la quasi-totalité du volume inflammable initial. Le nuage inflammable éjecté est fortement turbulent sous 

l’impulsion de la surpression de l’explosion primaire (le conteneur devient largement ventilé). Le container étant 

composé d’une structure légère (résistance de 50 mbar), la surpression de ruine est inférieure à 200 mbar. 

De plus, dans son rapport, l’INERIS utilise également un indice de violence 5 pour le scénario « explosion dans un 

local de séchage liée à une rupture guillotine d’une canalisation de gaz de ville à l’intérieur de ce local », scénario 

dans lequel le local est en bardage de résistance de l’ordre de 50 mbar. 

 

Les effets thermiques d’une explosion sont mineurs par rapport aux effets de surpression qui eux sont dévastateurs. 

Par conséquent, seuls les effets de surpression sont modélisés. Ils sont majorants et donc suffisants pour évaluer la 

gravité du scénario. 

 

2.2.2. Effets de surpression 

Les distances d’effets de surpression obtenues par modélisation sont données dans le tableau suivant et représentées 

sur la figure suivante. Les distances sont données à partir du centre de l’explosion et pour une cible située au niveau 

du sol.  

 

Illustration 7 : Distance d’effets du scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération pour une cible 

au niveau du sol 

Source : Technisim Consultants 

 

Explosion de l’ATEX interne à l’équipement – Indice 5 

Seuils de surpression Container de cogénération 

200 mbar 4,15 m 

140 mbar 7,34 m 

50 mbar 19,23 m 

20 mbar 38,70 m 
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Illustration 8 : Effets de surpression pour le scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération 

Source : L’Artifex 
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2.2.3. Cotation en gravité 

Le nombre de personnes exposées à chaque zone d’effet est déterminé dans le tableau ci-après. Cette détermination 

se veut majorante, la fréquentation des zones étant fortement variable selon les moments de la journée et les périodes 

de l’année.  

 

Surpression maximale ∆P Caractéristiques de la zone 
Nombre de personnes 

potentiellement exposées  

200 mbar 

Effets létaux significatifs  

Seuil des effets dominos 

- 0 

140 mbar 

Premiers effets létaux 

Effondrement des murs 

- 0 

50 mbar 

Effets irréversibles  

Bris de vitre (75%) 

Portion de la parcelle agricole. < 1 personne 

20 mbar 

Effets indirects 

Bris de vitres (10%) 

Parcelle agricole et verger de noyers. - 

 

Les effets létaux sont inclus dans les limites de propriété. Les effets irréversibles sortent très légèrement des limites de 

propriété au niveau de la parcelle agricole. 

 

Pour les effets de surpression, la distance de la surpression de 20 mbar est prise comme égale à deux fois la distance 

d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar car il existe des dispersions de modélisation pour les faibles 

surpressions. Ainsi, les effets irréversibles par effets indirects (20 mbar – bris de vitre 10%) s’étendent hors des limites 

d’emprise du site. Ces effets indirects concernent la parcelle agricole et le verger de noyers. 

 

Le seuil des effets dominos (200 mbar) est atteint mais n’engendre pas d’effets sur les autres équipements du site. 

 

La gravité est donc qualifiée de « modéré ».  

 

2.3. Classement du scénario 2 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération est classé en 

zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE  SCENARIO 2    
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3. Scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre 

Le risque d’explosion sur le site est lié à la formation d’une zone ATEX de gaz (le biogaz contenant du méthane). 

L’explosion n’a lieu que si les proportions de combustible et comburant sont dans le domaine d’explosivité et si une 

source d’inflammation est présente. 

L’explosion UVCE se déroule à l’air libre. Elle a lieu suite à la ruine du gazomètre (positionné en toiture du digesteur). 

 

3.1. Cotation en probabilité 

L’explosion d’un nuage de biogaz est un évènement qui a déjà été rencontré dans des installations de méthanisation 

d’après l’accidentologie.  

 

Le risque d’explosion a été pris en compte dès la conception de l’installation. La liste des organes de sécurité mis en 

place est détaillée dans le tableau ci-dessous.  

 

Equipement  Organe de sécurité associé 

Gazomètre 

Double membrane : membrane étanche au gaz et membrane extérieure de 

protection semi-rigide 

Fixation par un système conçu pour résister aux intempéries 

Protection de surpression et dépression, mécanique avec remplissage d’eau 

(soupape) 

Capteurs de pression 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

 

Avec la mise en place de mesures de prévention spécifiques, la classe de probabilité est D « Evènement très 

improbable ». 

 

3.2. Cotation en gravité – modélisation du scénario 

Une modélisation est réalisée pour déterminer les zones d’effet de ce scénario d’accident. 

 

3.2.1. Données d’entrée et hypothèses 

Il s’agit de l’explosion du nuage de biogaz formé suite à la ruine du gazomètre. Le nuage inflammable prend 

approximativement la forme d’une sphère puis, le nuage se déplace dans le sens du vent, tout en s’élevant et en se 

diluant. La concentration en biogaz dans le nuage est à la stœchiométrie. Il est considéré que l’inflammation du 

nuage a lieu pratiquement immédiatement. 

 

Le volume total de biogaz dans le gazomètre est de 1 760 m
3

. 

 

L’inflammation du nuage entraîne la formation d’une boule de feu. La combustion rapide du nuage, à une vitesse 

de plusieurs dizaines de m/s, produit une onde de pression susceptible de se propager dans l’environnement sur de 

grandes distances. Les effets de pression de l’explosion du nuage sont déterminés à l’aide de la méthode multi-

énergie. 

L’indice de violence 4 est retenu, pour lequel la surpression maximale est de 100 mbar. Ce même indice est retenu 

par l’INERIS dans son rapport pour le scénario « Explosion de l’ATEX formée suite à la ruine du gazomètre ». 

 

  



54 

4 – Etude de dangers 

 SAINT-LOUIS ENERGIES – Unité de méthanisation – Commune d’Anthon (38) 

Illustration 9 : Schéma de principe du phénomène d’explosion suite à la ruine du gazomère 

Source : Technisim Consultants 

 

 

L’explosion UVCE engendre des effets de surpression et des effets thermiques, pouvant être supérieurs aux effets de 

surpression. Ces deux types d’effets sont donc modélisés.  

 

Conformément à la fiche 3 de la circulaire du 10 mai 2010, les distances correspondant aux effets létaux et aux 

effets irréversibles sont dimensionnées par rapport à la LII (Limite Inférieur d’Inflammabilité). En effet, l’expérience 

montre qu’en pratique, les effets thermiques de l’UVCE ne sont pas dus au rayonnement thermique (très court) du 

nuage enflammé, mais uniquement au passage du front de flamme. Autrement dit, toute personne se trouvant sur 

le parcours de la flamme est susceptible de subir l’effet létal, mais celui-ci n’excède pas la limite extrême atteinte par 

le front de flamme. 

 

La fiche 3 de la circulaire du 10 mai 2010 précise aussi que les distances d’effets doivent être déterminées à minima 

dans 2 conditions météorologiques définies dans le tableau suivant (classes de stabilité de Pasquill).  

 

Classe de stabilité de 

Pasquill 
D5 – 20°C F3 – 15°C 

Conditions 

météorologiques 

correspondantes 

Atmosphère neutre 

Vitesse du vent, à une altitude de 10 m, 

égale à 5 m/s 

Température ambiante égale à 20°C 

Atmosphère très stable 

Vitesse du vent, à une altitude de 10 m, 

égale à 3 m/s 

Température ambiante égale à 15°C 

 

Les modélisations de dispersion en vue de déterminer les distances des LII sont réalisées à l’aide du logiciel ALOHA-

CAMEO
®

.  

 

3.2.2. Effets thermiques 

Les distances d’effets thermiques obtenues par modélisation sont données dans le tableau suivant. Il n’y a pas d’effet 

thermique au niveau du sol. 

 

Illustration 10 : Distance d’effets thermiques du scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre pour 

une cible au niveau du sol 

Source : Technisim Consultants 
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3.2.3. Effets de surpression 

Les distances d’effets de surpression obtenues par modélisation sont données dans le tableau suivant et représentées 

sur la figure suivante. Les distances sont données à partir du centre de l’explosion et pour une cible située au niveau 

du sol.  

 

Illustration 11 : Distance d’effets du scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre pour une cible au 

niveau du sol 

Source : Technisim Consultants 

 

Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre – Indice 4 

Seuils de surpression Gazomètre 

200 mbar Non atteint 

140 mbar Non atteint 

50 mbar 86,4 m 

20 mbar 173,0 m 

 

Le seuil des effets dominos et des effets létaux significatif ne sont pas atteints. Seuls les seuils de 20 et 50 mbar (effets 

irréversibles) sont atteints. 
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Illustration 12 : Effets de surpression pour le scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre 

Source : L’Artifex 
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3.2.4. Cotation en gravité 

Le nombre de personnes exposées à chaque zone d’effet est déterminé dans le tableau ci-après. Cette détermination 

se veut majorante, la fréquentation des zones étant fortement variable selon les moments de la journée et les périodes 

de l’année.  

 

Surpression maximale ∆P Caractéristiques de la zone 
Nombre de personnes 

potentiellement exposées  

200 mbar 

Effets létaux significatifs  

Seuil des effets dominos 

- 0 

140 mbar 

Premiers effets létaux 

Effondrement des murs 

- 0 

50 mbar 

Effets irréversibles  

Bris de vitre (75%) 

Parcelle agricole, Bâtiments du GAEC Saint-

Louis (garage et atelier), verger de noyers 
< 10 personnes 

20 mbar 

Effets indirects 

Bris de vitres (10%) 

Parcelle agricole, bâtiments du GAEC Saint-

Louis, RD 55, habitations du hameau Saint-

Louis 

- 

 

Les effets létaux sont inclus dans les limites de propriété. Les effets irréversibles sortent des limites de propriété au 

niveau du verger de noyers, de la parcelle agricole voisine et de l’atelier et garage du GAEC Saint-Louis. 

 

Pour les effets de surpression, la distance de la surpression de 20 mbar est prise comme égale à deux fois la distance 

d’effet obtenue pour une surpression de 50 mbar car il existe des dispersions de modélisation pour les faibles 

surpressions. Ainsi, les effets irréversibles par effets indirects (20 mbar – bris de vitre 10%) s’étendent hors des limites 

d’emprise du site. Ces effets indirects concernent les bâtiments du GAEC Saint-Louis, les habitations du hameau 

Saint-Louis, les parcelles agricoles et une portion de la RD 55. 

 

La gravité est donc qualifiée de « sérieux ».  

 

3.3. Classement du scénario 3 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre est classé en 

zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX  SCENARIO 3    

MODERE      
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4. Scénario 4 : Dégagement toxique suite à la ruine du gazomètre 

Sur une installation de méthanisation, le dégagement toxique est principalement lié à l’hydrogène sulfuré, composé 

fortement toxique même pour de faibles concentrations. Le biogaz contient de l’hydrogène sulfuré. La ruine du 

gazomètre peut être à l’origine d’un dégagement massif de biogaz et donc d’hydrogène sulfuré. 

 

4.1. Cotation en probabilité 

Le dégagement d’H2S est un évènement qui a déjà eu lieu sur une installation de méthanisation. Les mêmes barrières 

de sécurité sont mises en place que pour le scénario précédent puisqu’il s’agit également de la ruine des gazomètres. 

 

Avec la mise en place de mesures de prévention spécifiques, la classe de probabilité est D « Evènement très 

improbable ». 

 

4.2. Cotation en gravité 

La teneur en H2S dans le biogaz est réduite par l’injection d’oxygène dans le gazomètre, ce qui permet d’avoir une 

teneur inférieure à la valeur guide de 250 ppm. 

 

Les valeurs toxicologiques de références de l’hydrogène sulfuré utilisées sont celles de l’INERIS pour une durée 

d’exposition de 10 minutes : 

- Seuil des effets létaux significatifs : 769 ppm (1 077 mg/m
3

), 

- Seuil des premiers effets létaux : 688 ppm (963 mg/m
3

), 

- Seuil des effets irréversibles : 150 ppm (210 mg/m
3

). 

 

Un dégagement massif de biogaz suite à la ruine des gazomètres se diluerait rapidement dans l’air. Ainsi, la teneur 

en H2S serait rapidement inférieure aux seuils de toxicité. 

 

Les zones d’effets du dégagement d’hydrogène sulfuré sont donc contenues dans l’installation de méthanisation et 

se situent au niveau du digesteur. 

 

La gravité est donc qualifiée de « modéré ».  

 

4.3. Classement du scénario 4 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 4 : Dégagement toxique suite à la ruine du gazomètre est classé 

en zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE  SCENARIO 4    
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5. Scénario 5 : Déversement de matières suite à la ruine du digesteur 

Les matières peuvent engendrer une pollution du milieu naturel par l’intermédiaire du sol (infiltration).  

 

Les effets sur l’environnement sont potentiellement : 

- Les matières en suspension augmentent la turbidité préjudiciable à la photosynthèse, à la respiration des 

poissons et colmatent les milieux aquatiques ; 

- Les matières organiques asphyxient le milieu par consommation de l’oxygène dissous ; 

- L’azote engendre l’eutrophisation des milieux aquatiques par excès de matières nutritives pour les algues et 

conduisant à l’asphyxie des milieux.  

 

5.1. Cotation en probabilité 

Le déversement de matières a été observé dans l’accidentologie. 

La ruine des cuves peut avoir lieu en cas de débordement ou d’altération de la cuve (effet d’un autre accident). 

La liste des organes de sécurité mis en place est détaillée dans le tableau ci-dessous.  

 

Equipements  Organe de sécurité associé 

Digesteur et cuves de 

stockage 

Détecteur de niveau haut et de niveau bas 

Contrôle du débit par automatisation de l’alimentation 

Aire de rétention 

Les cuves sont positionnées sur une zone en pente vers un bassin de rétention 

étanche de 1 850 m
3

. 

Le bassin permet de retenir les matières en cas de débordement ou de perte 

d’étanchéité. Un dispositif de drainage est mis en place sous les cuves enterrées 

afin de détecter d’éventuelles fuites (contrôle). 

 

Des mesures correctives ont été intégrées dans la conception de l’installation. La classe de probabilité est D 

« Evénement très improbable ».  

 

5.2. Cotation en gravité 

Le déversement de matières à l’extérieur de la zone de rétention par effet vague pourrait se répandre sur la voirie 

(chemins d’accès), sur les parcelles agricoles ou sur l’exploitation agricole du GAEC Saint-Louis. Il semble 

improbable que ce déversement de matières puisse engendrer des effets sur les personnes, puisqu’aucun captage 

d’eau potable n’est en lien avec le site.  

 

Il n’y a pas d’effets sur les personnes à l’extérieur du site. La gravité est alors modérée.  

 

5.3. Classement du scénario 5 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 5 : Déversement de matières suite à la ruine du digesteur est classé 

en zone de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE  SCENARIO 5    
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6. Scénario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage 

Le risque incendie se situe au niveau des andains de compostage. Le risque incendie est moindre pour le stockage 

des déchets verts et le stockage du compost car le taux d’humidité des matières est relativement élevé et la 

fermentation aérobie n’a pas lieu (absence de montée en température).  

 

Le scénario étudié est donc l’inflammation de la zone de compostage (andains en cours de compostage en casiers).  

 

6.1. Cotation en probabilité 

L’incendie sur les plateformes de compostage a été observé dans l’accidentologie. 

 

La liste des organes de sécurité mis en place est détaillée dans le tableau ci-dessous.  

 

Equipements  Organe de sécurité associé 

Plateforme de compostage 

Suivi de la température 

Contrôle de l’aération 

Surveillance visuelle régulière 

 

Des mesures correctives ont été intégrées dans la conception de l’installation. La classe de probabilité est D 

« Evénement très improbable ».  

 

6.2. Cotation en gravité – modélisation du scénario 

6.2.1. Données d’entrée et hypothèses 

Le logiciel FLUMILOG (développé par l’INERIS, le CNPP et le CTICM) permet de modéliser les effets thermiques 

pour des incendies d’entrepôts.  

 

L’incendie des andains dans les casiers de compostage a été assimilé à un incendie dans un entrepôt ouvert 

(présence de portes sur la totalité des parois) avec des zones de stockage (racks) de la même dimension que les 

andains. Les matières en compostage (déchets verts et digestat solide) ont été assimilées à du bois. 

 

Les caractéristiques des foyers sont : 

- 3 casiers de stockage entre 3 murs sous toiture avec aération par caniveaux, 

- Longueur d’un casier : 22 m, 

- Largeur d’un casier : 11 m, 

- Hauteur du stockage : 3 m, 

- Palette-type : Bois 400 kg, 1m x 1m x 1m. 

 

6.2.2. Effets thermiques 

Les caractéristiques de l’incendie obtenus avec les hypothèses considérées sont les suivantes. 

 

Durée de l’incendie (min) 
Puissance maximale de 

l’incendie (MW) 

Emissivité de la flamme 

(kW/m²) 
Hauteur de flamme (m) 

215 31,77 16,23 3,4 

 

Les distances d’effets thermiques obtenues par modélisation sont données dans le tableau suivant. Conformément 

aux recommandations de l’INERIS, on retiendra une distance d’effet de 5 m pour les distances comprises entre 1 et 

5 m et une distance d’effet de 10 m pour les distances comprises entre 6 et 10 m. 

 

Les distances d’effets thermiques sont donc :  

- 5 m pour 8 kW/m², 

- 10 m pour 5 kW/m² et 3 kW/m². 
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Illustration 13 : Distance d’effets thermiques du scénario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage pour une 

cible de 1,8 m au-dessus du sol 

Source : Technisim Consultants 

 

 

 

 

6.2.3. Cotation en gravité 

Les effets thermiques sont inclus dans les limites de propriété. 

 

La gravité est donc qualifiée de « modérée ».  

 

Le seuil des effets dominos (8 kW/m²) atteint le bâtiment de traitement du digestat liquide et le stockage du digestat 

solide. Une détérioration du bâtiment est donc possible. 

 

6.3. Classement du scénario 6 

En reprenant la grille d’appréciation, le scénario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage est classé en zone 

de risque moindre. 

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX      

MODERE  SCENARIO 6    
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Illustration 14 : Effets thermiques pour le scénario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage 

Source : L’Artifex 
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IIVV..  EETTUUDDEE  DDEESS  EEFFFFEETTSS  DDOOMMIINNOOSS  AAUU  SSEEIINN  DDUU  SSIITTEE  

Les scénarios générant des seuils d’effets dominos sont : 

- Scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération (effets de surpression 200 mbar), 

- Scénario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage (effets thermiques 8 kW/m²). 

 

Les effets de surpression de 200 m bar du scénario 2 n’atteignent pas d’autres équipements du site. Seuls le container 

de cogénération et ses équipements annexes (surpresseur, filtre à charbon actif) sont concernés par ce seuil. Il n’y a 

donc pas d’effets dominos à prévoir. 

 

Les effets thermiques de 8 kW/m² du scénario 6 atteignent le bâtiment de traitement du digestat liquide 

(évapoconcentration) et le stockage du digestat solide. Le bâtiment et les équipements de traitement du digestat 

liquide pourront être détériorés et l’unité ne pourra plus traiter de digestat liquide. Le digestat sera temporairement 

stocké dans le cuve tampon de digestat brut. Le stockage du digestat solide n’est pas inflammable. 

 

Bilan des effets dominos : 

L’illustration en page suivante matérialise les distances des seuils d’effets dominos. Les éventuels effets dominos entre 

infrastructures au sein du site n’engendre pas de nouveau accident ou de nouveaux effets. 

La probabilité de tous les scénarios est de classe D, il n’y a donc pas de modification des probabilités d’occurrence. 
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Illustration 15 : Effets dominos au sein du site 
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VV..  SSYYNNTTHHEESSEE  DDEESS  EEVVEENNEEMMEENNTTSS  MMAAJJEEUURRSS  

Les scénarios d’accident qui ont été étudiés sont récapitulés dans le tableau ci-dessous.  

 

 

Phénomènes dangereux 
Scénario majeur d’accident 

N° Désignation 

EXPLOSION VCE (en espace confiné) 
1 Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide 

2 Explosion VCE dans le container de cogénération 

EXPLOSION UVCE (à l’air libre) 3 Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre 

DEGAGEMENT TOXIQUE H2S 4 Dégagement toxique suite à la ruine du gazomètre 

DEVERSEMENT DE MATIERES 5 Déversement de matières suite à la ruine du digesteur 

INCENDIE 6 Incendie sur la plateforme de compostage 

 

Le classement en probabilité et gravité de l’ensemble des scénarios est synthétisé ci-après.  

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX  3    

MODERE  1, 2, 4, 5, 6    

 

 

Il apparaît que les scénarios sont en risque moindre.  
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PARTIE 4 :  MAITRISE DES RISQUES 

L’analyse des risques précédente a permis de mettre en évidence les phénomènes dangereux existants sur 

l’installation. Des scénarios d’accidents ont alors été étudiés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs :  

 

✓ Détailler les mesures de protection, 

de prévention et les moyens de secours 

et d’intervention 

✓ Réviser la cotation en probabilité et 

gravité des scénarios d’accident le cas 

échéant 

✓ Evaluer le niveau de maîtrise des 

risques  
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II..  MMEESSUURREESS  PPRREEVVEENNTTIIVVEESS  

1. Organes de sécurité 

Les risques ont été pris en compte dans la conception des installations. La liste des organes de sécurité mis en place 

est détaillée dans le tableau ci-dessous. 

 

Equipement  Organe de sécurité associé 

Digesteur 

Soupape de sécurité munie d’un dispositif anti-gel 

Capteur de pression (haute et basse) 

Thermomètre 

Suivi du procédé de méthanisation (débits, agitation, mesures CH4, O2…) 

Etanchéité des équipements 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

Utilisation de matériels aux normes ATEX 

Event d’explosion (enveloppe souple du gazomètre) 

Inertage du ciel gazeux à l’azote avant maintenance 

Maintenance réalisée par des professionnels 

Détecteur de niveau haut et de niveau bas 

Contrôle du débit par automatisation de l’alimentation 

Gazomètre 

Double membrane : membrane étanche au gaz et membrane extérieure de 

protection semi-rigide 

Fixation par un système conçu pour résister aux intempéries 

Protection de surpression et dépression, mécanique avec remplissage d’eau 

(soupape) 

Capteurs de pression 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

Aire de rétention 

Les cuves sont positionnées sur une zone en pente vers un bassin de rétention 

étanche de 1 850 m
3

. 

Le bassin permet de retenir les matières en cas de débordement ou de perte 

d’étanchéité. Un dispositif de drainage est mis en place sous les cuves enterrées 

afin de détecter d’éventuelles fuites (contrôle). 

Canalisations aériennes de 

biogaz 

Canalisations en acier inoxydable 

Raccords souples anti-vibrations 

Capteur de pression (haute et basse) 

Vannes de coupure automatique et manuelle de l’alimentation en biogaz 

Positionnement en dehors des zones de circulation 

Identification des canalisations et panneaux de dangers 

Signalisation du risque ATEX avec panneaux d’interdiction de fumer, d’approcher 

une flamme nue 

Container de cogénération 

Détecteur de méthane 

Si la valeur dépasse le seuil, l’alarme et le système de sécurité se déclenchent. 

Détecteur de fumée 

Mesure de la température 

Contrôle de la température-circuit de chauffage de la centrale de cogénération 

Détection de fuite 

Ventilation forcée 

La ventilation forcée est asservie à la détection de méthane : 

- Premier seuil à 20% de la LIE : la ventilation est forcée à 100%, 

- Deuxième seuil à 40% de la LIE : la ventilation est forcée à 100% et 

l’électricité du local est coupée. 

Plateforme de compostage 

Suivi de la température 

Contrôle de l’aération 

Surveillance visuelle régulière 
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Equipement  Organe de sécurité associé 

Torchère 

Détecteur de flamme (lampe UV) 

Torchère placée loin de tout passage 

Ventilation avant rallumage ou arrêt de la torchère 

Anti-retour de flamme 

Toutes les cuves 
Détecteur de niveau haut et de niveau bas 

Contrôle du débit par automatisation de l’alimentation 

 

Pour éviter toute source d’inflammation d’origine électrostatique, la continuité électrique sera assurée. Les masses 

métalliques seront reliées entre elles et mises à la terre. Un contrôle de ces équipements sera effectué annuellement 

par un organisme agréé. 

 

Tous les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme 

ou d’une source chaude, …) ne seront effectués qu’après délivrance d’un permis feu et en respectant les règles 

d’une consigne particulière. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations sera effectuée par l’exploitant 

ou son représentant. 

 

La maintenance est assurée régulièrement pour tous les organes de sécurité. Les capteurs sont régulièrement 

étalonnés et contrôlés. 

 

Le système de ventilation et de détection est efficace, suffisamment rapide, testable avec la redondance des capteurs 

et entretenu (maintenance périodique). 

 

2. Protection contre la foudre 

L’analyse du risque foudre et l’étude technique sont fournies en Annexe 1. L’analyse du risque foudre identifie les 

équipements et installations dont une protection doit être assurée. Le tableau suivant mentionne les protections à 

prévoir : 

 

 

 

De plus, l’analyse conclut sur les mesures à mettre en place : 

- Parafoudres adaptés à mettre en place pour chaque Eléments Importants Pour la Sécurité (EIPS) pour les 

protéger, 

- Mise en place d’une procédure de prévention d’orage à intégrer aux procédures d’exploitation (pas de 

dépotage, de travaux en hauteur ou électrique, pas d’activité dans les stockages ouverts, pas d’engins de 

manutention en extérieur). 

 

L’étude technique détaille les solutions techniques de protection contre la foudre. 
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3. Mesures organisationnelles 

Les mesures organisationnelles appliquées sont : 

- Permis feu ; 

- Etude du risque foudre ; 

- Formation du personnel ; 

- Maintenance ; 

- Sureté du site (clôture, surveillance du site). 

 

Formation : 

Pour assurer le bon fonctionnement de l’unité de méthanisation et éviter tous risques de mauvaises manipulations 

de l’ensemble des équipements, seul le personnel ayant reçu la formation réalisée par le constructeur sera habilité 

à l’exploitation, l’entretien et la maintenance de l’unité. 

 

Les opérations comportant des manipulations délicates et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 

fonctionnement normal, entretien...) feront l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes, portées à la 

connaissance du personnel, prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations 

nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

- les conditions de stockage des produits ; 

- la fréquence de contrôles de l’étanchéité et de l’attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs 

de rétention ; 

- les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation études dispositifs de 

sécurité. 

 

Inspection : 

Des plans d'inspection sont établis afin de réaliser un suivi précis et méthodique de l’état du matériel, afin de mieux 

préparer la maintenance et mieux suivre le procédé. 

 

Maintenance préventive : 

Des plans de maintenance sont établis afin d’anticiper toute défaillance de matériel. Cette maintenance préventive 

est établie pour chaque matériel, suivant les données propres à sa fiabilité (données constructeur) et à ses conditions 

d’utilisation. 

 

Moyens de détection : 

Une surveillance précise des procédés sera réalisée par l’exploitant. Un système de télésurveillance sera mis en place. 

Cela permettra un contrôle régulier des procédés. 

 

 

IIII..  EEFFFFEETTSS  DDOOMMIINNOOSS  AAVVEECC  LLEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  VVOOIISSIINNEESS  

Selon l’étude des scénarios d’accidents précédente, les seuils d’effets dominos ne sortent pas de l’emprise du site. Il 

n’y a donc pas d’effets dominos sur les activités voisines. 

 

Compte tenu de la proximité de ces 2 activités (site de méthanisation et GAEC Saint-Louis), une procédure d’alerte 

et d’intervention commune sera mise en place afin que chaque société soit informée en cas d’accident. 
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IIIIII..  MMEESSUURREESS  DDEE  PPRROOTTEECCTTIIOONN  

1. Accessibilité au site pour les secours 

Le site est accessible depuis 2 entrées pour les secours. Deux entrées sont présentes, depuis le GAEC Saint-Louis et 

le chemin d’accès aux plateformes de compostage. Une voie périphérique permet de circuler autour de l’installation.  

 

Les accès (voie engins) respectent à minima les caractéristiques suivantes : 

- largeur libre de 3 mètres minimum, libre de circulation, bandes réservées au stationnement exclues ; 

- hauteur libre de 3,50 mètres ; 

- force portante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum de 90 kN par essieu, ceux-ci étant 

distants de 3,60 mètres au minimum ; 

- résistance au poinçonnement : 80 N/cm² sur une surface minimale 0,20 m² ; 

- rayon intérieur R de 11 mètres minimum ; 

- surlargeur S=l 5/R en mètres dans les virages de rayon inférieur à 50 mètres ; 

- pente inférieure à 15 %. 

 

2. Moyens de secours internes 

2.1. Extincteurs et détection incendie 

Des extincteurs seront répartis sur le site en fonction des types de risque. Les extincteurs seront bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction seront appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits manipulés ou stockés. 

 

Les bâtiments sont équipés d’une défense automatique incendie (DAI), reportée 24h/24 et 7j/7 en télésurveillance. 

 

2.2. Volume d’eau d’extinction 

Le calcul de la Défense Extérieur Contre l’Incendie (DECI) selon le document technique D9 est donné en Annexe 2. 

Le besoin en eau est estimé à 300 m
3

/h, soit 600 m
3

 pour 2 heures.  

 

Ainsi, une réserve incendie de 600 m
3

 est mise en place à l’entrée du projet. Elle sera alimentée par les eaux pluviales 

du site. Elle se positionne en dehors des zones d’effets de surpression de 50 mbar et des effets thermiques. Une aire 

d’aspiration est mise en place pour l’accès des secours, conformément aux recommandations du SDIS (Cf. Annexe 

3). 

 

Comme précisé dans le paragraphe 5 du document technique D9, un tiers du volume des besoins en eau doit être 

disponible sur un réseau sous pression. Pour le projet, un volume de 100 m
3

/h sera fourni sous pression par mise 

en place d’une pompe dans le bassin de réserve incendie ou par le réseau d’irrigation qui est dévié pour la mise en 

place du projet. 

 

Il convient de préciser que le GAEC Saint-Louis dispose également d’une réserve incendie (volume disponible de 

1 657 m
3

) positionnée à proximité du projet (environ 100 m de l’entrée du site). De plus, une borne incendie se 

situe en bordure de la RD 55 au lieu-dit Saint-Louis, à environ 200 m de l’entrée du site. 

 

L’illustration suivante localise les équipements de défense incendie. 
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Illustration 16 : Localisation des équipements de défense incendie 

Source : L’Artifex 

 

 

2.3. Rétention des eaux d’extinction d’un incendie 

En cas de sinistre, le volume à mettre à rétention est déterminé à l’aide du document technique D9 (Cf. Annexe 2). 

Il est estimé à 770 m
3

 dans le cas du projet. Les eaux d’extinction d’un incendie seront confinées dans le bassin de 

rétention des eaux pluviales, d’un volume de 800 m
3

. Une vanne d’isolement en sortie du bassin permet de confiner 

les eaux et d’éviter la pollution de l’environnement. Le confinement des eaux d’extinction d’un incendie est donc 

réalisé dans un ouvrage distinct de la réserve d’eau incendie. 

 

3. Consignes de sécurité et protection des secours 

Des consignes de sécurité et une procédure d’intervention précise sont définies afin d’éviter l’exposition des 

secouristes à l’hydrogène sulfuré lors de la venue en aide à une victime. En particulier, les locaux confinés sont 

équipés d'un système de ventilation et d'un contrôle de la qualité de l'air portant à minima sur la détection de CH4 

et de H2S d'une détection automatique d'incendie (art. 23 de l'arrêté du 10 novembre 2009). 

 

Les consignes sont affichées sur support inaltérable et sont mises en évidence. Celles-ci indiqueront notamment le 

numéro d'appel des secours et les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. Ces consignes seront 

affichées en particulier à proximité d'un appareil téléphonique qui permet d'obtenir les lignes extérieures (art. R. 

4227-37 R. 4227-38 du code du Travail). 

 

  



72 

4 – Etude de dangers 

 SAINT-LOUIS ENERGIES – Unité de méthanisation – Commune d’Anthon (38) 

 

PARTIE 5 :  CONCLUSION DE L’ETUDE DE 

DANGERS 

• CARACTERISATION DES DANGERS ET DES ENJEUX 

L’activité de méthanisation et ses activités connexes sont par définition potentiellement des sources de dangers, 

comme toute installation industrielle (explosion, incendie, pollutions…). Les substances mises en œuvre ont des 

propriétés qui les rendent potentiellement dangereuses : 

- les substrats représentent un risque d’incendie et d’explosion  (matières végétales combustibles), de 

pollution accidentelle en élément nutritif ; 

- le biogaz est réactif (le méthane est explosif et inflammable), toxique (l’inhalation d’hydrogène sulfuré peut 

causer la mort) et contient des gaz inertes en grande quantité (anoxie possible) ; 

- le digestat est riche en éléments nutritifs, pouvant provoquer une pollution accidentelle à l’azote.  

 

L’étude du site et de son environnement a mis en évidence les cibles potentielles d’un accident. Le sol et les eaux 

souterraines sont exposés aux pollutions (infiltration). Les habitations voisines sont les cibles principales. 

 

Les causes d’exposition au danger sont multiples et peuvent être internes (défaillance, erreur humaine…) ou externes 

à l’installation (risques technologiques, naturels, malveillance). Les particularités du voisinage du site sont la présence 

du GAEC Saint-Louis et des plateformes de compostage.  

 

Le retour d’expérience et l’accidentologie sur des installations similaires au projet sont limités. L’Allemagne et ses 

nombreuses installations en fonctionnement nous permettent d’identifier des éléments clés, à savoir la gestion du 

digesteur pour éviter son débordement, la maîtrise de la pression du digesteur pour éviter son explosion, le gel des 

soupapes et leur positionnement.  

 

• ANALYSE DES RISQUES 

L’analyse préliminaire des risques permet d’identifier plusieurs phénomènes dangereux et scénarios d’accidents 

majeurs en fonction des différents équipements présents sur l’installation : 

 

- Scénario 1 : Explosion VCE dans le digesteur en fonctionnement à vide, 

- Scénario 2 : Explosion VCE dans le container de cogénération, 

- Scénario 3 : Explosion UVCE suite à la ruine du gazomètre, 

- Scénario 4 : Dégagement toxique suite à la ruine du gazomètre, 

- Scénario 5 : Déversement de matières suite à la ruine du digesteur, 

- Scenario 6 : Incendie sur la plateforme de compostage. 

 

La cotation permet de mettre en évidence les scénarios majeurs.  

 

Gravité des 

conséquences 

Probabilité (sens croissant de E vers A) 

E D C B A 

DESASTREUX      

CATASTROPHIQUE      

IMPORTANT      

SERIEUX  3    

MODERE  1, 2, 4, 5, 6    

 

Les scénarios d’accident n’engendrent pas d’effets létaux (ni par effets thermiques, ni par effets de surpression, ni 

par effets toxiques) à l’extérieur de l’emprise du site. Les effets irréversibles sortent des limites de propriété du site au 

niveau des parcelles agricoles, des bâtiments du GAEC Saint-Louis et du verger de noyers. Seuls les effets irréversibles 

par effets indirects (bris de vitres) atteignent les habitations du hameau Saint-Louis et une portion de la RD 55. 
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Les illustrations suivantes matérialisent les zones d’effets dans le cadre de l’unité de méthanisation de la SAS SAINT-

LOUIS ENERGIES (effets de surpression et effets thermiques). 

 

Illustration 17 : Synthèse des zones d’effets de surpression 
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Illustration 18 : Synthèse des zones d’effets thermiques 
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• MAITRISE DES RISQUES 

Les mesures mises en place sur l’installation de méthanisation concernent à la fois la prévention (réduction de 

l’occurrence), la protection (des biens et des personnes) et l’intervention (moyens mis en œuvre pendant un sinistre).  

Elles ont été définies à partir du retour d’expérience, des recommandations de l’INERIS, et de l’analyse des risques 

précédente. Elles sont intégrées dans la conception de l’installation. 

 

Les principales mesures mises en place et propres à une installation de méthanisation sont : 

- la soupape de surpression du digesteur (munie d’un dispositif anti-gel), 

- l’inertage à l’azote avant la maintenance du digesteur le protocole de maintenance, 

- les détecteurs de méthane et de fumées, 

- la rétention, 

- la ventilation du container de cogénération, 

- les évents de surpression, 

- … 

 

Une réserve incendie est présente sur le site, ainsi que des extincteurs. 

 

Les mesures de prévention, de protection et d’intervention présentent donc un niveau de sécurité permettant de 

réduire les risques à leur niveau le plus bas, compte tenu du contexte socio-économique du moment.  

 

La SAS SAINT-LOUIS ENERGIES maîtrise correctement les risques liés à l’exploitation de son unité de 

méthanisation. Le niveau de risque est acceptable. 
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ARRETE DU 29 SEPTEMBRE 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classées soumises à autorisation, JO du 7 octobre 2005, NOR : DEVP0540371A. 

CIRCULAIRE DU 10/05/10 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention des risques 

technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003, BO du MEEDDM n° 

2010/12 du 10 juillet 2010, NOR DEVP1013761C. 
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IIIIII..  AAUUTTEEUURRSS  DDEE  LL’’EETTUUDDEE  DDEE  DDAANNGGEERRSS  

L’étude de dangers a été réalisée par le bureau d’études en environnement L’ARTIFEX, basé à Albi (81). Les 

personnes intervenant sur le projet ont été (les CV simplifiés sont donnés le document « 3 – Etude d’impacts ») : 

- GROS Isabelle, ingénieure d’étude ; 

- FAÏSSE Sébastien, responsable d’étude.  

 

La société TECHNISIM CONSULTANTS, basée à Lyon (69), a été mandatée pour la modélisation des scénarios 

d’accident. 

 

http://www.ineris.fr/index.php?module=doc&action=getDoc&id_doc_object=3451
http://www.ineris.fr/index.php?module=cms&action=getContent&id_heading_object=1052
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Annexe 2 : Note de calcul de la Défense Extérieur Contre l’Incendie 

(DECI) 

 

Le dimensionnement des besoins en eau pour la défense extérieure contre l’incendie (DECI) se base sur le document 

technique D9 du CNPP. 

 

Détermination du débit requis 

Le risque d’incendie se situe au niveau de la zone de compostage. Les casiers de séchage, les zones de stockage 

des refus et du compost sont prises en compte comme stockage. La zone de stockage du digestat solide et des 

déchets verts est également prise en compte comme stockage. Le local de traitement du digestat 

(évapoconcentration) est accolé à ces stockages, il est donc pris en compte comme activité. 

 

Le bâtiment de réception des biodéchets est détaché de la zone de compostage. Ce bâtiment ne présente pas de 

risque d’incendie. Le moteur de cogénération est isolé dans un container spécifique.  

 

Surface de stockage (au total 3 140 m²) :  

- 3 casiers de séchage du compost : 726 m², 

- Aire de mélange : 304 m², 

- Stockage du refus : 660 m², 

- Stockage du compost : 1 274 m², 

- Stockage déchets verts : 110 m², 

- Stockage digestat solide : 66 m². 

 

Activités : local de traitement du digestat de 220 m². 

 

Le débit requis est calculé à partir du tableau ci-dessous issu du document technique D9.  

 

L’ossature du bâtiment a une stabilité au feu minimale de 30 minutes. 

Il n’y a pas une personne présente à l’accueil 24h/24 mais une défense automatique incendie (DAI) est présente 

dans le bâtiment (défense incendie reportée 24h/24 et 7j/7 en télésurveillance). 
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Le calcul de la DECI met en évidence un besoin en eau de 300 m
3

/h, soit 600 m
3

 pour 2 heures.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

+0,1 

0 

+0 

1 

3 140 

188 

282 

300 
Arrondi au multiple de 30 le plus 

proche 

Activité : risque 1 

Stockage : risque 2 

0 

0 

-0,1 

0,9 

220 

12 

12 

-0,1 -0,1 
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Détermination du volume à mettre en rétention 

A partir du débit requis, le volume à mettre en rétention peut être déterminé à partir du tableau ci-dessous issu du 

document technique D9A. La surface de drainage est la surface du projet (surface imperméabilisée), soit environ 

1,7 ha. 

 

 

 

 

Un volume de 770 m
3

 doit être réservé à la rétention des eaux d’extinction incendie.  

 

Les ouvrages doivent permettre de confiner les eaux d’extinction d’incendie dans l’attente de l’évacuation et du 

traitement des eaux polluées par une entreprise agréée.  

 

 

 

 

  

600 

0 

0 

0 

0 

170 

0 

770 m
3

 



 

 

 SAINT-LOUIS ENERGIES – Unité de méthanisation – Commune d’Anthon (38) 

 

Annexe 3 : Recommandations du SDIS 
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Annexe 4 : Modélisation des zones d’effets d’un incendie majeur sur 

le site du GAEC Saint-Louis 

 

• Risques incendie sur le GAEC Saint-Louis 

Le risque incendie sur le site du GAEC Saint-Louis se localise au niveau du bâtiment de stockage de paille et de la 

cuve à hydrocarbures. Les silos d’ensilage ont un taux d’humidité élevé et les matières sont très compactées ce qui 

ne permet pas d’avoir d’incendie. 

 

L’incendie sur le bâtiment de stockage de paille et l’incendie de la cuve à hydrocarbures sont des scénarios modélisés 

ci-après. 

 

 

• Modélisation de l’incendie sur le stockage de paille 

Hypothèses et données : 

Le logiciel FLUMILOG (développé par l’INERIS, le CNPP et le CTICM) permet de modéliser les effets thermiques 

pour des incendies d’entrepôts. Les versions interface graphique 2.13.3 et outil de calcul 3.031 ont été utilisés. 

Le stockage est constitué de bottes de pailles stockées les unes sur les autres dans un bâtiment couvert et ouvert sur 

tous ses côtés. Nous l’avons donc assimilé à un stockage en masse à l’air libre constitué de 4 ilots de stockage 

séparés de 1 mètre. La simulation a été réalisée pour un stockage de bois, matériau disponible se rapprochant le 

plus de la paille. 

 

Effets thermiques : 

La représentation graphique des flux thermiques obtenus par le logiciel Flumilog est donnée ci-dessous : 
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En l’absence de murs, les flux thermiques sortent tous du bâtiment : 

- Les flux thermiques supérieurs à 8 kW/m² sortent d’un maximum de 9 mètres à l’extérieur du bâtiment. 

Nous retiendrons donc une valeur de 10 mètres ; 

- Le flux des premiers effets létaux est de 5 kW/m² à l’extérieur du bâtiment et est atteint à environ 15 m à 

l’extérieur du bâtiment. 

 

Les flux thermiques (de 5 à 16 kW/m²) ne s’étendent pas à plus de 15 m à l’extérieur du bâtiment. 

 

• Modélisation de l’incendie/explosion de la cuve à hydrocarbures 

Hypothèses et données : 

Les méthodes de calcul sont celles décrites par l’instruction technique du 9 novembre 1989 relative aux dépôts 

aériens existants de liquides inflammables. Elle a pour origine les modèles présentés par A. LANNOY (EDF – Bulletin 

DER série A, n°4 – 1984), mis en formules par la DRIRE Midi-Pyrénées et le CERCHAR. Elle est notamment calée sur 

l’analyse de l’accident de Port Edouard Herriot à Lyon en 1987. A noter que, pour cette méthode, les conditions 

météorologiques sont sans effet. 

 

Le fioul est stocké dans une cuve étanche à double paroi de 10 m
3

. 

 

La capacité totale équivalente de liquide inflammable présente sur le site est définie de la manière suivante (liquides 

inflammables dont la correspondance avec les liquides de première catégorie se fait à partir de la rubrique 1430 

de la nomenclature des ICPE) en considérant une cuve sans double paroi (risque maximisé) : 

 

Bât. 5 

Bât. 6 

Bât. 7 

Bât. 8 

Stock matériel 

Stocks aliments 

Cuve fioul 
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Produit Volume de stockage (m
3
) Capacité équivalente 1

ère
 catégorie 

Gasoil (catégorie C) 10 m
3
 C éq = 10/5 = 2 m

3
 

 

Soit une capacité équivalente totale de 0,8 m
3

. 

 

Effets thermiques : 

 

Flux thermique de 5 kW/m2 (premiers effets de mortalité) : 

Il est calculé en appliquant la formule suivante : 

d = 2,8 . L
0,85 

(1 – 2,2.10
-3

 . L
0,85

) 

Avec : 

L : longueur de la cuve, ici : 4 mètres, 

Donc : d = 9 mètres. 

 

Flux thermique de 3 kW/m2 (premiers effets de brûlure significative) : 

Il est calculé en appliquant la formule suivante : 

d = 3,8 . L
0,85 

(1 – 3.10
-3

 . L
0,85

) 

 

Avec : 

L : longueur de la cuve, ici : 4 mètres, 

Donc : d = 12 mètres 

 

Conclusion sur les effets thermiques : 

Les distances d’effet des flux thermiques issus d’un incendie de la cuve de fioul resteraient à l’intérieur de la zone 

d’effet des flux thermiques d’un incendie du stockage de paille, tant pour les flux de 5 kW/m
2

 que pour ceux de 

3 kW/m
2

. 

 

Effets de surpression : 

 

Zone délimitée par une surpression de 170 mbar (premiers effets de mortalité) : 

Elle est calculée en appliquant la formule suivante : 

d = 0,067.(Ps . D
2

 . L)
1/3

) 

 

Avec : 

Ps : pression de service en Pascals absolus, ici pression atmosphérique : 10
5

 Pa, 

D : diamètre ou hauteur approximative de la cuve, ici : 2 mètres, 

L : longueur de la cuve, ici : 4 mètres, 

Donc : d = 8 mètres. 

 

Zone délimitée par une surpression de 50 mbar (premiers effets de brûlures significatives) : 

Elle est calculée en appliquant la formule suivante : 

d = 0,166.(Ps . D
2

 . L)
1/3

) 

 

Avec : 

Ps : pression de service en Pascals absolus, ici pression atmosphérique : 10
5

 Pa, 

D : diamètre ou hauteur approximative de la cuve, ici : 2 mètres, 

L : longueur de la cuve, ici : 4 mètres 

Donc : d = 20 mètres. 

 

Conclusion sur les effets de surpression : 

La totalité des zones de surpression issues d’une explosion de la cuve de fioul resterait à l’intérieur de la zone 

délimitée par les flux thermiques d’un incendie du stockage de paille. 
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